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Avant-propos 
 

Le Centre d'alphabétisation de Prescott, le CAP, maintenant devenu le Centre d'apprentissage et 

de perfectionnement, vous présente son dernier-né : le rapport de recherche-action portant sur le 

projet «Perfectionnement en milieu de travail». 

 

Tout comme notre nouveau nom, il reflète un désir de notre organisation d'élargir son horizon. 

 

Ce document se veut l'expression d'une forme d'intervention à plus large spectre que celle que 

nous avons préconisée dans le passé, en ce qui a trait à l'intervention en milieu de travail. 

 

En effet, ce projet, grâce à l'approche guichet unique, nous a permis de rejoindre une clientèle au 

sein des entreprises qui ne nous était pas accessible avec une approche plus traditionnelle. 

 

Les ramifications de ce projet sont nombreuses et lumineuses. Elles ont encore aujourd'hui des 

répercussions bénéfiques pour l'ensemble des partenaires qui ont accepté de participer à ce 

projet-pilote. 

 

Vous verrez tout au long de ces pages comment cette expérience nous a permis d'avoir un 

rayonnement bien au-delà de ce que nous avions anticipé au départ. 

 

Je vous invite donc à prendre connaissance des différentes composantes qui ont fait de ce projet 

une réussite, en espérant que notre expérience pourra être utile aux différents milieux qui 

voudront bien s'en inspirer. 

 

Le CAP, pour sa part, est encore sous l'effet d'ondoiement et utilise encore cette belle énergie 

pour alimenter et mobiliser son milieu. Cela se traduit par un partenariat véritable et engagé, et le 

goût de poursuivre sur cette lancée. 

 

 

 

 

Diane Dugas 

Directrice générale 

  



 

 

Introduction 
 

Le dossier traitant des compétences de la main-d'oeuvre suscite de plus en plus d'intérêt dans le 

contexte de la nouvelle économie. En effet, le niveau de compétences de la main-d'œuvre devient 

une donnée déterminante pour assurer le développement économique et social de toute région et 

secteur d'activités. Or, l'amélioration des compétences de la main-d'œuvre dans la plupart des 

secteurs d'activités reste un défi de taille. En effet, dans la plupart des cas, les besoins en 

formation de la main-d'oeuvre ne sont pas entièrement adressés par les ressources disponibles en 

formation des adultes desservant un territoire donné. Les interventions de formation auprès de la 

main-d'oeuvre sont souvent ponctuelles, se limitant habituellement à un programme ou à une 

activité de formation, et ce, avec des visées à court terme. 

 

Dans le contexte actuel, il est à notre avis important de développer des approches novatrices et 

réalistes permettant de tisser des liens "organiques" entre les programmes de formation pour 

adultes en place et les travailleurs en entreprises. La formation générale de la maind'œuvre 

canadienne ne peut être négligée, car les compétences qu'elle vise à faire acquérir sous-tendent 

tout le développement moderne des ressources humaines en entreprises. C'est dans cette optique 

que le Centre d'apprentissage et de perfectionnement s'est engagé dans ce projet tout en 

documentant, par le biais d'une recherche-action, les différents constats de ses réflexions et 

interventions. 

 

De par sa nature, la recherche-action permet non seulement d'amasser des données sur les 

problématiques à l'étude, mais d'agir sur elles en expérimentant et documentant des pratiques 

novatrices, prêtes à être généralisées dans divers milieux. Ceci dit, notre projet de recherche-

action s'inscrit donc dans la suite logique des réflexions du CAP sur l'intervention en entreprises 

et répond à un besoin évident d'implanter une approche de guichet unique dans ce milieu. 

 

Conséquemment, ce rapport de recherche-action que nous vous présentons aujourd 'hui est le 

fruit de plusieurs années de réflexion et d'expérimentation. Après avoir tenté diverses façons de 

rejoindre la clientèle particulière des travailleurs apprenants' en entreprises, notamment par des 

ateliers d'alphabétisation offerts directement sur les lieux de travail, nous vous livrons 

aujourd'hui la dernière expérimentation d'intervention en entreprises, Ce projet a permis aux 

travailleurs de la région de Hawkesbury d'avoir accès à un mécanisme d'aiguillage pour 

l'ensemble des programmes de formation des adultes afin de faciliter leur entrée et leur maintien 

dans une démarche de formation, et plus particulièrement en alphabétisation. Cette dernière 

initiative a été possible grâce à plusieurs efforts de concertation, de négociation et de 

délibérations. 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section 1 
 
 

Brève descriptopn de contexte du 
projet et de la recherche 

 
  



 

 

Section 1 : Brève description du contexte du projet et de la 
      recherche 
 
À Hawkesbury, petite ville industrielle située en milieu rural, le bassin de personnes peu 

alphabétisées travaillant en entreprises est important. Du moins, le CAP
l
 a identifié depuis 

longtemps les travailleurs en entreprises comme étant un bassin important d'apprenants. De plus, 

une partie importante de ces personnes sont des Franco-Ontariens, majoritaires dans la région 

mais fortement minoritaires dans la province, qui, comme le souligne Comeau
2
, présentent des 

particularités d'analphabétisme de minorité qui expliquent leur nombre plus élevé qu'ailleurs. 

 

Ce rapport final se veut un résumé de toute une réflexion entourant un projet d'intervention en 

entreprises, consistant essentiellement à expérimenter un modèle de guichet unique pour la 

formation des adultes à l'intérieur de quelques milieux de travail de la région de Hawkesbury. Ce 

projet, mené par le CAP, cherchait à rejoindre de façon plus efficace la clientèle des travailleurs 

apprenants de ces entreprises. Ce rapport présentera plus particulièrement toutes les démarches, 

moyens, contacts et efforts qui ont été déployés pour la mise en oeuvre du projet, de septembre 

1997 à mai 1999. On y trouvera le détail des résultats tant qualitatifs que quantitatifs, à court et 

moyen terme, tant du point de vue des centres de formation (particulièrement le CAP) que du 

point de vue des employeurs et des syndicats, mais aussi d'autres intervenants, comme les 

municipalités, sans oublier bien sûr les résultats du point de vue des apprenants eux-mêmes. 
 

Suite à la présentation de ces résultats, des analyses complètent ce rapport. Celles-ci pourront 

aider quiconque voudrait mettre sur pied un projet semblable dans une autre région. Certaines 

pistes d'action découlant de ces analyses auront déjà été mises de l'avant dans Prescott-Russell, 

puisque le projet Perfectionnement en milieu de travail y aura été le catalyseur des énergies qui 

aura donné naissance à un projet élargi d'évaluation et d'aiguillage des adultes désirant retourner 

en formation, et qui met à contribution une multitude de services en place.
3
' 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 CAP signifiait le Centre d 'alphabétisation de Preseott devenu depuis le Centre d 'apprentissage et de perfectionnement. 
 
2 Comeau, p. 12 et pp. 59 à 68. 

 

3 Le projet Perfectionnement en milieu de travail/Upgrading in the Worplace Projeet a inspiré le projet pilote du CAP qui a pour nom le 

Centre d'aiguillage pour laformation de adulteslReferral Centre for Adult Training (C4FAlRCAT), un projet qui offre à la population adulte 
en général de Prescott-Russell un service d'évaluation et d'aiguillage vers les programmes de formation aux adultes de la région. Le projet 

Perfectionnement en milieu de travail/Upgrading in the Workplaee Projeet est maintenant intégré au CAFAIRCAT; il constitue un des 

nombreux services offerts par cet organisme, qui fonctionne essentiellement sur la base de partenariats entre les centres de formation pour 
adultes de la région et des agences référentes telles que Développement des ressources humaines du Canada et Ontario au travail. Les 

industries qui ont participé au projet Perfectionnement ... , de même que celles qui y participeront à l'avenir, sont intégrées au sein des 

partenariats du CAFAIRCAT 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section 2 
 
 

Hypothèse de recherche du projet 
 

  



 

 

Section 2: Hypothèsesde recherchedu projet 
 

2.1 Hypothèse de base: le but principal du projet 
 

Une grande partie de la clientèle naturelle du CAP n'a été que très partiellement rejointe par les 

tentatives antérieures de recrutement en milieu de travail. Après un retour sur ces initiatives, on 

constate que les stratégies utilisées ont difficilement contourné les barrières à la formation 

auxquelles font face les travailleurs apprenants de ces milieux
4
. 

 

En effet, en examinant les expériences passées de recrutement d'apprenants dans leur milieu de 

travail, dont certaines réalisées par le CAP, il a été possible d'identifier certains problèmes 

récurrents qui sont autant d'empêchements à un retour en formation pour ce type d'apprenants. 

 

Ainsi, l'hypothèse de base qui a motivé la mise sur pied du projet, est donc une suite logique de 

la réflexion que les intervenants du CAP ont effectuée sur la question, à la lumière de leurs 

expériences et de celles des autres, c'est-à-dire qu'une approche particulière d'intervention 
(guichet unique) devait être mise de l'avant et expérimentée auprès de travailleurs en 
entreprises, afin de permettre à ceux-ci d'avoir un accès équitable à la formation des 
adultes afin de faciliter le recrutement et l'insertion de ces travailleurs dans les 
programmes de formation pour adultes. Cette approche permettrait, entre autres, 
d'augmenter le niveau d'alphabétisme de la main-d'oeuvre de la région. 
 

De toute évidence, l'augmentation de niveau d'alphabétisme des travailleurs est essentielle dans 

une dynamique de réorganisation du travail nécessaire pour s'adapter à la nouvelle économie. 

Avec cette nouvelle organisation du travail qui touche toutes les entreprises canadiennes
5
, il est 

important de préparer la main-d'oeuvre des entreprises aux années qui viennent.
6
 Cette 

adaptation ne peut s'effectuer sans d'abord s'assurer que les travailleurs détiennent de solides 

compétences de base. De plus, dans l'éventualité de mises à pied, une amélioration des 

compétences de base transposables ou ''portable skil/s" est également essentielle, puisque les 

travailleurs sont d'autant plus confrontés à la nouvelle organisation du travail qu'ils devront aussi 

possiblement se confronter à une nouvelle organisation de l'économie et des emplois qui se 

complexifient. 

 

 

 

 

 
4 D'autres études démontrent par ailleurs, et pour les mémes raisons, que les expériences de recrutement et d'alphabétisation en milieu de travail 

qui ont été effectuées ailleurs ont également eu un succès relatif. 

 

5 Cette réorganisation du travail implique entre autres des changements au travail d'équipe, une spécialisation des tâches, etc., impliquant 
également des restructurations et des rationalisations d'opérations qui vont habituellement de pair avec des mises à pied et/ou de la formation 

pour intégrer soit de la nouvelle machinerie, soit des nouvelles façons d'effectuer les tâches ... 

 
6 Comeau, 1996, p. 79 à 82, Citant Drouin, '1990: 8-11, 16,40; Hollenbeck, 1993: 3; Taylor et Lewe, 1990: 1, 2, 4~Le Secrétariat national à 

l'alphabétisation, 1990: 1,2; Bélanger-Lévesque, 1991-92; Bell, 1989: 1; Rivière et Filion, 1990: 36; Séguin, 1993 24.6 Comeau, 1996, p. 79 

à 82, Citant Drouin, '1990: 8-11, 16,40; Hollenbeck, 1993: 3; Taylor et Lewe, 1990: 1, 2, 4~Le Secrétariat national à l'alphabétisation, 1990: 
1,2;  Bélanger-Lévesque, 1991-92; Bell, 1989: 1; Rivière et Filion, 1990: 36; Séguin, 1993 24. 



 

 

2.2 Hypothèses de recherche 
 

Le comté de Prescott, et plus particulièrement la région immédiate de la ville de Hawkesbury, est 

un territoire où le niveau d'alphabétisme de la population adulte est à un niveau plus faible que la 

moyenne canadienne
7
 • On pourrait penser qu'un centre de formation des adultes telle Centre 

d'apprentissage et de perfectionnement (CAP) trouverait là un bassin important d'apprenants à 

desservir, et ce n'est pas faux. Pourtant, dans cette région comme ailleurs, le recrutement des 

apprenants en alphabétisation reste très difficile : il faut constamment innover. 

 

Les barrières situationnelles, psychosociales et structurelles identifiées dans de nombreuses 
études8 constituent des empêchements majeurs à la participation des personnes analphabètes à 
des ateliers d'alphabétisation ou toute autre démarche de formation. Parmi les plus 

importantes, notons entre autres l'étiquetage par les pairs (barrière psychosociale), le niveau de 

revenu (barrière situationnelle), et les problèmes de concordance d 'horaires (barrière 

structurelle), constituent des barrières importantes à la participation à une démarche de 

formation. Les barrières structurelles s'accentuent particulièrement lorsqu'il s'agit d'organiser des 

ateliers d'alphabétisation pour des personnes travaillant à temps plein  en entreprises, que ces 

ateliers se tiennent sur les lieux de travail ou ailleurs. Le recrutement d'apprenants en général 

comporte donc de nombreuses embûches. 

 

Trois constats importants se sont dégagés de la réflexion des intervenants du CAP sur le 

problème du retour en formation des travailleurs en entreprises. Le premier est qu'il est très 

difficile, voir impossible, pour les apprenants adultes qui travaillent sur des quarts, d'accorder 
leur horaire à celui des programmes de formation en général (école des adultes, collèges, 

organismes communautaires, etc.), dont l 'horaire est généralement axé sur  l'horaire de 

l'ensemble des gens de la communauté. Le deuxième est que l'étiquetage par les pairs, ou la 
crainte de cet étiquetage, constitue une barrière considérable vers un retour en formation pour 
la plupart des apprenants peu alphabétisés, particulièrement lorsque les démarches de 

recrutement ciblent l'alphabétisation comme telle, et que les services sont offerts sur les lieux de 

travail.  

 

Le troisième constat est plus difficile à discerner mais constitue une barrière au retour en 

formation tout aussi considérable et peut-être même plus grande encore. Beaucoup de 

travailleurs en question (dans certaines industries à Hawkesbury) gagnent des salaires 
satisfaisants (en fonction de leurs besoins) et voient peu d'intérêt économique à court terme à 
un retour en formation. Pourtant, tant pour les employeurs, que pour les syndicats et les 

travailleurs, il est important de parer à toute éventualité et de préparer l'avenir. 
 

 

 

 
 

 

 

7 Yvan Comeau, Alpha en milieu de travail, (Étude de l'expérience du Centre d'alphabétisation de Prescott (CAP) avec des travailleurs franco-
ontariens), Centre d'alphabétisation de Prescott en coll. avec l'Université Laval, Hawkesburyïfmtario), Canada, 1996, (119 p.), p.52. Voir 

aussi Alphabétisme des adultes en Ontario français, Garceau 1998. 
 

8 Corneau, p. 103, citant Charrier et Fox, 1989b: 31, 32, 34; Miller 1993: 38,40; Nadeau, 1993: 43; Bell, 1989: 14. 

  



 

 

Première hypothèse : Évaluation appropriée des compétences de base réelles 
des travailleurs apprenants 
 

La première hypothèse suppose que si on fait systématiquement l'évaluation des compétences de 
base réelles des travailleurs apprenants, l'intervention permettrait d'une part de mieux répondre 

aux besoins des apprenants de façon appropriée, et d'autre part de favoriser une meilleure 

articulation entre les besoins identifiés et les ressources de formation existantes
9
  La pratique 

d'évaluation diagnostique des compétences de base et des besoins des apprenants adultes n'est 

pas aussi courante que l'on pourrait le penser. En instaurant cette pratique de façon systématique, 

il est plus facile de contourner certaines barrières psycho sociales (ex. : mauvaise perception de 

ses compétences) et structurelles (ex. meilleure association entre besoins des apprenants et 

activités de formation appropriée). 

 
Deuxième hypothèse : L'approche par guichet unique en entreprises 
 

Notre deuxième hypothèse de recherche propose qu'il serait plus efficace de présenter les 

compétences et la formation selon une approche de guichet unique. Cette approche permet, à 

notre avis, de rejoindre plus facilement le bassin d'apprenants qui se trouvent sur un lieu de 

travail, visant ainsi à contourner plusieurs barrières au retour en formation citées précédemment. 

L'approche de guichet unique en entreprises en question (plutôt que d'offrir des services de 

formation à la pièce, et plutôt que de tenter de recruter des apprenants directement pour des 

ateliers d'alphabétisation sur les lieux de travail ou dans un centre de formation) intègre 
etprésente l'ensemble des services deformation aux adultes disponibles et possibles dans la 
région donnée, les présentant sur un continuum de services, permettant ainsi d'adresser de 
façon stratégique certaines barrières psychosociales, structurelles et situationnelles 
spécifiques à cette clientèle pour le retour en formation. 
 

Ainsi, en s'adjoignant le concours de tous les programmes de formation aux adultes de cette 

région donnée et en présentant l'alphabétisation comme l'un des nombreux services d'éducation 

aux adultes offerts, puis en offrant tous ces services d'une façon souple et adaptée à l'horaire de 

chaque groupe de travailleurs, il devient possible, entre autres, de contourner les deux premières 

barrières identifiées précédemment. Ces deux barrières sont l'étiquetage par les collègues de 

travail et l'incompatibilité des horaires entre travailleurs en industries et programmes de 

formation en communauté. 

 

Troisième hypothèse: Une approche personnalisée et centrée sur les besoins 
des travailleurs apprenants 
 
Dans le même ordre d'idée, notre troisième hypothèse suppose qu'une approche 
individuelle avec les travailleurs apprenants permettrait de mieux cerner les besoins de 
 
 

9 Puisqu'un autre projet du CAP avait été de créer un protocole d'évaluation des compétences de base des apprenants, comprenant entre autres 
une étape de dépistage de l'analphabétisme, c'était l'endroit tout indiqué pour mettre cet outil en application. De plus, puisque ce projet avait 

été complété par"un test de classement conçu et élaboré par des responsables de l'École des adultes (niveau secondaire) et des institutions 

collégiales, on pouvait aisément aller plus loin, et aiguiller d'une façon particulièrement efficace tous les apprenants recrutés directement sur 
leur lieu de travail, vers tous les programmes de formation. 



 

 

cette clientèle et ainsi orienter de façon plus efficace les ressources existantes de formation. 

Cette approche, centrée sur les besoins des apprenants, versus une approche centrée sur les 

exigences des programmes, et qui s'avère à la fois plus discrète et plus directe, serait plus 

efficace auprès des travailleurs apprenants. L'approche conçue prévoyait qu'une personne (agent 

de liaison) rencontre individuellement les travailleurs et offre une gamme complète de services 

de formation (située sur un continuum de services), plutôt que d'avoir plusieurs personnes qui se 

rendent en entreprises pour offrir les services de chaque programme de formation. En portant le 

chapeau de tous les services de formation aux adultes offerts, du simple cours d'intérêt (en 

ordinateurs, en langue seconde, etc.) à la formation collégiale, en passant par l'alphabétisation et 

la formation secondaire, l'approche initiale avec le travailleur apprenant peut être facilitée.
10

 

 

Quatrième hypothèse : Créations de cohortes d'apprenants avec besoins 
similaires et provenant de lieux de travail différents 
 

D'autre part, notre quatrième hypothèse suppose qu'en effectuant des interventions sur plusieurs 
lieux de travail simultanément, il est plus facile de créer des cohortes d'apprenants et de former 
des groupes ayant des intérêts, des besoins et des horaires similaires, provenant parfois de 
différentes entreprises. Le nombre d'inscriptions possibles le justifiant, il devient alors plus aisé 

de mettre sur pied des activités de formation, à 1'horaire et au contenu adaptés aux besoins des 

apprenants. Par le simple fait, donc, d'offrir des services qui n'existent pas nécessairement 

encore, il est possible de créer ces services, la demande (cohortes) le justifiant. Cette façon de 

faire est particulièrement pertinente en milieu rural et semi-urbain, et en milieu minoritaire, où 

le nombre de services disponibles est souvent limité et où il peut être difficile de regrouper des 

cohortes suffisantes d'apprenants. 

 

Quant à la troisième barrière identifiée (le peu d'intérêt face à de la formation, dû à une situation 

salariale aisée), sa solution est aussi complexe que le problème: c'est d'abord par l'effet 

d'entraînement que les travailleurs prennent conscience de l'importance d'améliorer leurs 

compétences de base. Peut-on penser que plus il y a de collègues qui démontrent un intérêt au 

retour en formation, plus les autres vont s'y intéresser? Peut-on également penser que par le biais 

des formations d'appoint et ponctuelles (telles que des cours d' ordinateurs, d'initiation à 

l'Internet, de langue seconde, etc.) qu'il est possible de sensibiliser, petit à petit (par le contact 

physique avec une salle de classe ou d'atelier, par le contact avec d'autres travailleurs apprenants, 

avec un formateur), la viabilité de la formation; qu'ils aient l'impression qu'ils peuvent rétrécir 

peu à peu la distance qui les sépare d'un monde qu'ils ont souvent rejeté des années auparavant et 

qu'ils ont toujours perçu comme n'étant pas adapté ni à leurs besoins ni à leurs compétences: le 

monde de l'apprentissage? 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

JO Il faut noter que, si le fait d'offrir sur un continuum tous les services de formation aux adultes a été identifié comme important pour assurer le 
succès du projet, il a aussi été jugé important d'offrir autant les services de formation anglophones que francophones, puisque le bassin de 

travailleurs en entreprises de la région comprend une forte minorité d'anglophones. Ce point avait d'ailleurs déjà été identifié dans le passé 

par le CAP (Comeau, 1996, p. 68), 



 

 

2.3 Les objectifs de la recherche 
 

S'inspirant particulièrement des expériences passées, de la revue de littérature sur le sujet, et 

des.hypothèses de recherche du projet, divers objectifs de départ ont été identifiés, lesquels 

seraient visés par le modèle d'intervention préconisé dans le cadre de ce projet. Nous vous les 

présentons de façon brève et concise : 

 

2.3.1- Évaluer les besoins individuels de formation de la main-d'oeuvre de la région auprès des 

entreprises participantes et en faire l'inventaire; par le biais d'une approche axée sur un 

guichet unique (continuum de services) pour la formation des adultes. 

 

2.3 :2- Recruter des travailleurs intéressés à la formation; évaluer leur niveau d' alphabétisme; 

dépister l'analphabétisme et étudier les obstacles que peuvent rencontrer les personnes 

analphabètes en entreprises; par le biais d'une approche personnalisée et centrée sur les 

besoins :des travailleurs apprenants ainsi que par le biais d'une approche assurant 

l'évaluation appropriée des compétences de base réelles des travailleurs apprenants 

recrutés. 

 

2.3.3- Mettre en place des stratégies pour réduire les obstacles qui nuisent à l'accès des 

travailleurs recrutés aux programmes d'alphabétisation et de formation et ainsi faciliter 

l'intégration de ces derniers aux ressources éducatives de la communauté. 

 

2.3.4- Organiser et adapter des activités de formation appropriées aux travailleurs en entreprises; 

par le biais, entre autres, d'une approche permettant la création de cohortes d'apprenants 

avec des besoins similaires. 

- 
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Revenue de littérature 
  



 

 

Section 3: Revue de littérature 

3.1- Au-delà des données connues sur la question des compétences 
de base des travailleurs 

 
Selon le Conference Board of Canada, 70% des entreprises croient connaître un problème 

d'analphabétisme fonctionnel dans au moins une section de leur entreprise, et ce, dans toutes les 

régions du pays et dans tous les secteurs de l'économie (Comeau 96; tiré de Fournier et Rodrigue 

91). On associe cette réalité à des pertes d'argent et d'énergie considérables. Quelques études 

démontrent que le problème se concentre dans le secteur manufacturier
11

 

 

Il est bien connu qu'il existe des disparités importantes quant aux compétences de la 

maind'oeuvre d'un secteur d'activité à un autre. Il est également bien connu que le niveau de 

compétences de base de la main-d'oeuvre dans certains secteurs d'activités est inadéquat pour 

faire face aux exigences de la nouvelle économie et de la nouvelle technologie, et ce, plus 

particulièrement en Amérique du Nord (pour ce qui est des pays industrialisés; voir EIAA 1994). 

Les écarts des compétences désirées de la main-d'oeuvre et des compétences réelles ont fait 

l'objet de nombreuses études au cours des dernières années, démontrant un besoin évident 

d'investissement pour rehausser le niveau de compétences de base de cette main-d'oeuvre 

canadienne (et franco-ontarienne plus particulièrement). 

 

Alors, comment se fait-il qu'en Amérique du Nord, peu d'entreprises font de la formation, et 

encore moins de l'alphabétisation ou de la formation générale visant à augmenter les 

compétences de base de la main-d'oeuvre. Aux États-Unis, seulement 6 à 8% des entreprises non 

manufacturières et 8 à 12% des entreprises manufacturières offrent des programmes de formation 

de base. Au Canada, peu d'entreprises offrent une véritable formation continue. Selon le 

Conference Board du Canada, seulement 25% des entreprises estiment qu'il est rentable de se 

doter d'une véritable politique en matière de formation de ressources humaines et un nombre 

beaucoup plus restreint d'entreprises développent des programmes d'alphabétisation en milieu 

de travail (Comeau 96). De plus, lorsqu'elles le font, il semble difficile d'articuler efficacement 

des projets de formation durables, particulièrement ceux visant ces compétences de base de la 

main-d'oeuvre. 

 

Ceci dit, nous croyons que ce problème de manque de formation réside au niveau des perceptions 

des phénomènes à la fois des compétences adéquates et à la fois de la formation continue. 

Certaines perceptions parfois erronées se sont construites au cours des années par les acteurs 

impliqués
12

 en entreprises. Ces derniers ont en effet des perceptions par rapport aux compétences 
de la main-d'oeuvre (et par ricochet par rapport aux moyens de recrutement et de formation 
 

 

 
11 Une grande partie de la main-d'oeuvre de la région de Hawkesbury se retrouve dans ce secteur d'activité. Conséquemment, c'est dans ce secteur 

d'activités, et dans une moindre mesure dans le secteur des services, que ce projet a été expérimenté dans cette région. 
 

12 Patrons, syndicats, travailleurs apprenants, formateurs, etc. 

 



 

 

préconisés pour rejoindre cette main-d'oeuvre) qui, à notre avis, peuvent devenir réductrices ou 

simplistes. C'est d'abord et avant tout de développer une compréhension plus complète et 

nuancée des compétences de la main-d'oeuvre, et plus particulièrement des carences de ces 

compétences et des moyens d'y remédier, qui nous intéresse dans le cadre de ce projet, et ce, par 

une saisie plus actuelle de ces phénomènes. 

 

Ceci dit, dans le cadre de cette brève revue de littérature, nous ne nous attarderons pas longtemps 

sur les nombreuses données démontrant les lacunes au niveau du manque de compétence de la 

main-d'oeuvre et sur la démonstration du besoin de former la maind'œuvre canadienne et franco-

ontarienne, celles-ci ayant été l'objet de rapports et recherches très exhaustifs. Dans le même 

ordre d'idées, nous ne nous attarderons pas non plus sur les effets et les conséquences sur le 

travailleur et sur le milieu de travail des compétences de base trop faibles de la main-d'oeuvre, 

ceci aussi ayant fait l'objet également de nombreuses études. 

 

Nous nous pencherons plus particulièrement sur les perceptions des compétences (ou du manque 

de compétences) de la main-d'oeuvre qui se sont construites par les acteurs impliqués en 

entreprises au cours des années. De plus, nous regarderons les impacts de ces perceptions un peu 

figées sur les choix quant aux modes d'intervention pour remédier au manque de compétences 

perçu, plus particulièrement les approches de recrutement des travailleurs apprenants et les 

approches de livraison de la formation. 

 
3.2- Les perceptions de l'alphabétisme et des compétences de base en 
milieu de travail: les travailleurs et les employeurs 
 

3.2.1 La perception des travailleurs par rapport à leurs propres compétences 
 
À la fin du XIX siècle, le taylorisme ou fordisme a créé un système visant à décomposer les 

tâches en leurs éléments les plus simples et les moins exigeantes possibles sur le plan 

intellectuel. Les travailleurs devenaient le prolongement de leur machine, privés de la latitude 

d'appliquer leurs connaissances personnelles et privés également, dans une certaine mesure, du 

contrôle sur leur travail pour les confier à des gestionnaires spécialisés très instruits (Whyte, 

1984)
13

. 

 

Ces transformations majeures de l'organisation du travail ont eu et continuent d'avoir des effets 

considérables sur le rapport qu'entretiennent les travailleurs avec l'écrit (leur alphabétisme). 

Conséquemment, elles ont eu également une influence majeure sur les perceptions que ces 

mêmes travailleurs ont intériorisées de leurs propres compétences (et de la valeur de ces 

compétences). 

 

 

 
13 Tiré de Gowen 1996. 

 
 



 

 

Nous vous présentons brièvement dans la prochaine section une analyse d'un groupe type de 

travailleurs hommes du secteur manufacturier que l'on retrouve généralement dans les milieux de 

travail des pays industrialisés comme le Canada. Cette brève analyse nous permettra de mieux 

saisir les perceptions des travailleurs de ces milieux de leurs propres compétences, c'est-à-dire de 

la valeur qu'ils accordent aux divers types de compétences et les divers modes d'appropriation de 

celles-ci. 

 

Modes pratiques d'entrée dans son poste de travail et modes d’appropriation 
de ses tâches de travail 
 
Lahire (1993) mentionne que dans les milieux de travail où l'on retrouve une bonne partie de la 

main-d'oeuvre issue des classes populaires (secteur manufacturier entre autres), on observe une 

entrée brutale dans le poste de travail, où l'apprentissage se fait par voirfaire/ faire, par 

essais/erreurs, sur le tas, et dans la pratique effective du travail (ce type d'apprentissage s'oppose 

ainsi à toutes les formes scolaires d'apprentissage). Ce processus d'appropriation de ses tâches de 

travail à l'entrée en poste repose sur une importance accrue des relations interpersonnelles entre 

travailleurs, et la quasi-impossibilité de remettre en question le savoir acquis. C'est 

essentiellement dans ce type de situation que ces travailleurs construisent leurs savoirs 

professionnels, c'est-à-dire dans un contexte où leur subordination est particulièrement 

importante
14

. 

 
Les effets des modes d'entrée en poste de travail sur les pratiques d'écriture et 
sur la perception de leurs compétences 
 

N'ayant pas eu recours aux écrits pour la formation initiale à l'entrée dans leur poste de travail, 

beaucoup de travailleurs affichent souvent une certaine résistance à l'égard des manuels et des 

écrits. La plupart ont par la suite intériorisé des pratiques sans usage de l'écrit, et n'ont jamais 

développé ni goût, ni intérêt. Ils perçoivent même les actes de lecture et d'écriture comme des 

actes inefficaces pour le travail. 

 

"Plus on est compétent, moins on a besoin de lire un plan ou une fiche 

technique. La lecture, dans ce cas, est clairement une pratique de débutant, 

qui, par manque de repères pratiques, peut avoir besoin d'indices écrits ... " 

 

Selon certains, lire des plans, c'est ne pas travailler, ne pas faire l'effort de s'en souvenir. 

Les écrits sont ainsi perçus comme des aides extérieures, des béquilles pour la mémoire 

défaillante.
15

 

 

Comme pour le contexte familial, le langage, substitut de l'écrit, est alors un auxiliaire et un 

marqueur de l'action, un moyen d'attirer l'attention sur ce qu'il y a de pertinent dans ce qui 

 

 
 

14 Training (lié à l'état incorporé du travail) vs leaming (savoirs constitués et enseignés). 

 

15 On peut faire ici un parallèle avec les résultats des grandes enquêtes sur l' alphabétisme. Très peu de travailleurs évaluent leurs compétences 
faibles ou moyennes pour le type d'emploi qu'ils pratiquent (globalement, 2% des répondants). Une minorité seulement de ceux qui possèdent 

de faibles capacités reconnaissent un besoin quelconque d'amélioration (Jones, 1996). 



 

 

se passe. Les compétences acquises sont alors un mixte des savoirs construits avec les autres et 

des savoirs bricolés soi-même dans l'expérience du travail (Lahire, 1993).16 

 

Par conséquent, les travailleurs eux-mêmes ne reconnaissent pas ces compétences (c'est-àdire 

leurs propres compétences), car ils les considèrent naturelles. 

 

"Elles sont simples, n'importe qui pourrait les faire, elles ne demandent pas 

de compétences spécifiques." 

 

Cette non-reconnaissance des savoirs pratiques s'appuie sur leur représentation qu'ils se font du 

savoir légitime, celui approprié par les voies formelles et scolaires (ou institutionnelles). 

 

Les implications de cette perception sur la formation continue 
 

En fait, c'est le diplôme, les études, la formation, c'est-à-dire les compétences reconnues après 

passation d'une épreuve publique officielle, qui constituent le noeud du problème. Selon les 

travailleurs, des compétences acquises par expérience pratique peuvent moins se développer que 

des compétences légitimes parce qu'elles ne peuvent se dire explicitement comme telles (elles 

sont peu reconnues: ce n'est pas notre rôle, on n'est pas formé pour. On n'a pas des études) et ne 

peuvent, par conséquent, s'exercer et se déployer dans un cadre légitime (Lahire, 1993). 

 

Là où l'on constate une certaine contradiction chez ces travailleurs, c'est qu'en général, ils ne 

considèrent pas que leurs compétences sont inadéquates par rapport à leurs tâches au travail. Les 

résultats de certaines enquêtes démontrent même qu'ils ont tendance à surestimer leurs 

compétences par rapport à la nature de leur travail, même lorsqu'il était clair que leurs 

compétences de base (alphabétisme entre autres) étaient inadéquates pour leurs tâches au travail 

(voir Krahn et Lowe, 1998 et OCDE, 1994). Si on fait le parallèle avec l'analyse précédente, on 

peut penser qu'ils considèrent leurs compétences comme adéquates, car elles sont apprises sur le 

tas, conséquemment, elles répondent aux exigences de leurs tâches au travail. Elles sont simples, 

mais elles répondent à un besoin pratique, réel et immédiat. 

 

Or, lorsque l'on tente d'instituer un projet de formation continue en milieu de travail, qui vise 

particulièrement les travailleurs de production (ou cols bleus), on fait face à des obstacles. Ces 

projets de formation sont souvent issus du cadre formel de l'apprentissage (programme 

académique), donc ils sont perçus par les travailleurs comme extérieurs à leur milieu et à leurs 

besoins (même si le projet se fait à l'intérieur des limites physiques du milieu de travail). Ils 

considèrent que ces projets ne sont pas pour eux, car ils répondent à des besoins autres que les 

leurs, répondant souvent plus aux besoins des cadres. De plus, ils considèrent que le mode 

 

 

 

 

 
16 À Emerald Manufacturing, dans le domaine des tâches quotidiennes, l'imprimé n'est pratiquement jamais utilisé (manuel et guide de réparation 

sont couverts de poussière), beaucoup de communication verbale, les choses sont immédiatement senties et connues et font l'objet d'une 

intervention directe (centré sur l'action). Un riche mélange de communication orale informelle sert à organiser le temps, l'espace et les 
activités. Les ressources écrites sont vues comme des moyens trop lents, on a recours souvent à leur expérience et créativité ou à un 

collègue plus ancien comme ressource (Gowen, 1996). 



 

 

d'apprentissage sous-jacent à ces projets ne leur est pas approprie
17

 Selon Alamprese (tiré de 

Come au, 1996), les travailleurs décident de participer à une démarche de formation dans la 

mesure où ils perçoivent que le programme répondra à leurs besoins, tant professionnels, 

personnels, qu'éducatifs. On peut donc envisager tout ce que cela suppose comme difficultés à 

articuler la mise en place de ces projets de formation, plus particulièrement au niveau du 

recrutement des travailleurs apprenants peu scolarisés et peu alphabétisés. 

 

3.2.2 La perception des employeurs par rapport aux compétences de la main-
d'oeuvre 

 

Pour ce qui est des compétences acquises sur le tas par les travailleurs, elles sont également peu 

reconnues de l'extérieur. Les employeurs, entre autres, sont dominés par les formes scolaires de 

transmission des savoirs et de reconnaissance des compétences (Lahire, 1993)
18

. Dès lors que 

l'on a affaire à des compétences acquises sur le tas, comme par exemple par mode mimétique, 

par simple expérience, celles-ci ne peuvent être véritablement reconnues comme telles ni par 

leurs détenteurs ni par leurs employeurs; elles ne peuvent donc jamais s'exercer totalement 

(puisqu'elles sont illégitimes) et, du même coup, elles ne trouvent pas la légitimité quant à leur 

mise en oeuvre et à leur renforcement (Lahire 1993). 

 

Ce manque de légitimité, quant aux renforcements des compétences de base non reconnues, tel 

que mentionné par Lahire ci-haut, manifeste son évidence quand on regarde les données sur la 

forme que prend la formation continue en milieu de travail en Amérique du Nord. Lorsque l'on 

retrouve de la formation en milieu de travail, elle est inégale chez les employés: elle profite 

davantage aux cadres qu'aux employés subalternes; elle est plus fréquente dans les grandes 

entreprises que dans les PME; elle est plus répandue dans les secteurs hautement techniques que 

dans les secteurs qui le sont moins (Comeau 1996, tiré de Maroy, 1993). 

 

Une importante étude effectuée auprès de 249 entreprises
19

 nous informe sur les raisons qui 

amènent la plupart des employeurs à ne pas se préoccuper de rehausser les compétences de 

 

 

 

 

 

 
17 On estime qu'environ 10% seulement des travailleurs peu alphabétisés se disent décidés à s'inscrire dans un processus de formation. C'est 

pourquoi, à la CECM, les entreprises ciblées ont 1000 travailleurs et plus (Comeau 1996, tiré de Houchard 1990). 

 

18 Point de vue des employeurs: pour qualifier, il faut passer par une formation théorique dé-contextualisée ; pour la certification, on fait appel à 
un test officiel, là encore détaché du travail effectif, à faire passer aux ouvriers, enfin la logique se termine par un changement de 

qualification et donc de salaire puisque, après l'épreuve publique, le test officiel, tout le monde a la preuve du changement d'état des 

ouvriers qui sont désormais qualifiés (Lahir). On en arrive donc au point où des salariés efficaces dans la pratique professionnelle peuvent 
être lésés de par leur refus (lié à leur origine sociale et/ou à leur expérience scolaire et/ou leur expérience professionnelle) de toutes les 

formes actuelles de reconnaissance (sauf ceux qui ont compris et qui ont les moyens de comprendre). il reste à inventer socialement des 

formes de reconnaissance moins scolaires, moins formelles, moins décontextualisées. 
 

19 Comeau 1996, tiré de Hollenbeck, 1993. 

  



 

 

base de leur main-d'oeuvre via des initiatives pro-actives. Voici en brefles raisons évoquées: 

 

- plusieurs entreprises choisissent d'embaucher des personnes déjà qualifiées et de rehausser 

leurs exigences à l'embauche
20

; 

- les carences en compétences de base des travailleurs ne sont pas perçues comme étant un 

problème sérieux; 

- les responsables de l'entreprise n'ont pas l'information nécessaire sur les besoins des employés 

pour permettre la mise en place d'un programme de formation; 

- la formation nécessiterait des ressources trop considérables (temps, personnel, ou argent); 

- les dirigeants n'y ont pas songé; 

- il existe une attitude négative à l'égard des programmes de formation de base en milieu de 

travail. 

 

Nous croyons que l'iniquité de la formation continue en milieu de travail ainsi que les barrières 

qui désengagent les employeurs à la formation continue de leur main-d'œuvre reposent sur des 

perceptions incomplètes et un peu trop figées du phénomène de l'alphabétisme et des 

compétences acquises ou non acquises des travailleurs. Nous y reviendrons dans les sections qui 

suivent. 

 

3.3- Les nouvelles perceptions de l'alphabétisme et des compétences 
de base en milieu de travail 
 

Comme nous avons pu le constater dans la section précédente, des perceptions sans doute un peu 

trop simplistes du phénomène de l' alphabétisme et des compétences (ou manque de  

compétences) de la main-d'oeuvre canadienne peuvent contribuer à rendre difficile un 

développement plus accru de la formation continue des travailleurs. Heureusement, quelques 

enquêtes et études intéressantes des dernières années nous permettent de développer une 

perception plus nuancée et actuelle de cette problématique. Espérons que ces travaux sauront 

transformer les perceptions et les façons de faire des divers acteurs impliqués en formation 

continue de la main-d'oeuvre. Cette prochaine section s'attardera donc sur une de ces grandes 

enquêtes et les divers rapports y découlant, ces documents ayant grandement inspiré ce projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
20 C'est un phénomène que nous avons pu observer dans le secteur de Hawkesbury. Au cours des dernières années, nous avons constaté que la 

grande majorité des entreprises ont rehaussé leurs critères d'embauche. Elles ont choisi le diplôme d'études secondaires conune formation 

académique minimale requise à l'embauche de tout nouvel employé. Cette nouvelle façon de faire cause un problème majeur pour les 

travailleurs de la région, car un grand nombre de ces derniers n'ont pas acquis ce diplôme Cette façon de faire réfère encore à la perception 
scolaire des compétences, qui est peu appropriée pour les exigences du travail dans le secteur manufacturier. 

 



 

 

3.3.1 Des pistes pour mieux comprendre l'alphabétisme ou le rapport à l'écrit 
en milieu de travail 

 

Les premières données et analyses portant sur les compétences en lien avec l'écrit des travailleurs 

en entreprises étaient présentées souvent au travers d'une perspective scolaire, c'est-à-dire que les 

travailleurs étaient perçus comme déficitaires ou non de compétences de base essentielles. Ainsi, 

ils étaient la plupart du temps catégorisés comme peu scolarisés vs scolarisés, ou analphabètes vs 

alphabétisés. Ces données se fondaient surtout sur les notions de scolarité et de qualification. 

 

Or, les dernières enquêtes
21

 et recherches sur la question ont démontré que le rapport à l'écrit et 

le rapport aux savoirs qu'entretiennent les travailleurs en entreprises est beaucoup plus complexe. 

Nous nous attarderons beaucoup plus sur ces dernières perspectives car elles nous ont inspiré 

pour changer nos perceptions sur l'alphabétisme et la formation, et pour expérimenter le modèle 

proposé dans ce document-ci. 

 

Les nouvelles perceptions suite aux dernières enquêtes sur l'alphabétisme et 
les compétences de base de la main-d'ceuere 
 

L'explication plus traditionnelle nous dit qu'il y a évidemment un rapport étroit entre la scolarité 

et l'alphabétisme. Toutefois, le rapport entre l'alphabétisme et la scolarité est complexe. Par 

exemple, certains adultes ont développé toutes sortes de capacités en lecture et en écriture malgré 

un faible niveau de scolarité. Inversement, certaines personnes démontrent de faibles capacités 

malgré un niveau élevé de scolarité (OCDE, 1994). Conséquemment, la scolarité n'est plus 

considérée comme le seul facteur déterminant le niveau d'alphabétisme ou de compétence de 

base de la main-d'oeuvre. 

 

Les premières enquêtes étaient très limitatives car elles cherchaient surtout à donner un portrait 

de l'analphabétisme, s'inspirant principalement des représentations scolaires et traditionnelles du 

phénomène. La mesure du niveau de scolarité était souvent la variable fondamentale pour ces 

enquêtes. Ces grandes enquêtes se sont beaucoup améliorées au cours des dernières années, dans 

le sens où elles s'éloignent graduellement de la simple mesure du  niveau de la scolarité
22

 pour 

s'appuyer plutôt sur l'appréciation directe des capacités en lecture. On délaisse ainsi la 

dichotomie analphabète-alphabétisé pour décrire de façon plus nuancée des compétences en 

lecture sur un continuum (Roy, 1996). Ceci dit, depuis quelques années, on tente de tracer des 

profils de la main-d'oeuvre en fonction de leur rapport avec l'écrit. 

 

 

 

 

 
21 Voir plus particulièrement l'Enquête internationale sur l'alphabétisation (l'alphabétisme) des adultes (EIAA), et tous les rapports et 

monographies découlant des résultats de cette enquête. 

 

22 Les approches traditionnelles de définition de l'alphabétisme (niveau de scolarité de l'UNESCO) surestiment les capacités des uns et sous-
estiment les capacités des autres. En ce sens, 20% de la population de l'échantillonnage de l'EIAA présente des niveaux de capacité inférieurs 

que ne le prédit le modèle statistique basé sur les seuils de scolarité, et 16% sont supérieurs; donc le tiers de la population diverge des 

tendances présumées. L'alphabétisme n'est pas collé à la scolarité, il change considérablement en fonction de l'utilisation de l'écrit dans notre 
vie adulte. 



 

 

Ainsi, on tente de mieux comprendre la façon dont les travailleurs utilisent l'information écrite 

pour fonctionner dans leur milieu de travail. On veut ainsi remplacer la mesure de 

l'analphabétisme à celle de l'alphabétisme; tous et chacun possèdent un certain niveau 

d'alphabétisme (Statistique Canada, 1996) et de compétences. Dans ce sens, ces enquêtes 

deviennent des baromètres intéressants pour analyser le rapport à l'écrit en milieu de travail et 

changer notre perception du phénomène. On réalise de plus en plus qu'il y a des facteurs 

économiques et sociaux autres que le niveau de scolarité qui contribuent à la transformation des 

capacités en lecture et en écriture. 

 

La sous-compétence et la sur-compétence : deux problématiques identifiées 
 

Par rapport aux compétences des travailleurs, ces enquêtes soulèvent deux problématiques 

distinctes, mais toutes deux traitant des niveaux de compétences de la main-d'oeuvre. Krahn 

(1997, tiré de Krahn et Lowe, 1998) nous les présente de la façon suivante: 

 
 

il". à une extrémité du continuum se trouvent les travailleurs possédant des 

capacités de lecture nettement inférieures aux exigences minimales de la plupart 

des emplois, alors qu'à l'autre extrémité se trouvent les personnes très alphabètes 

dont les emplois sous utilisent souvent les capacités de lecture. Dans le premier 

cas, les ressources humaines potentielles n'ont pas été développées et, dans le 

second, le capital humain de la population active n'est pas utilisé de façon 

optimale et peut en partie se perdre. " 

 

Selon les données de l'EIAA, on estime qu'un adulte sur quatre de la population active se 

retrouve dans l'une ou l'autre de ces deux situations. 

 

La première problématique est connue, c'est-à-dire que plusieurs travailleurs n'ont pas les 

compétences de base nécessaires pour faire face à l'évolution rapide de la technologie au travail 

et aux nouveaux systèmes de gestion informatisée qui exigent un traitement plus intensif de 

l'information et la prise de décisions plus accélérée (Krahn et Lowe, 1998). On retrouve une 

grande partie de ces travailleurs dans le secteur primaire (agriculture entre autres) et dans le 

secteur secondaire (construction, fabrication, transport) (Jones, 1996). 

 

La deuxième problématique est moins connue. On a observé que les compétences de base 

(alphabétisme) des travailleurs diminuent avec les années dans les milieux de travail où ces 

derniers sont peu sollicités à utiliser et forger ces compétences. On parle ainsi d'une atrophie des 

compétences en raison de leur sous-utilisation.
23

 

 

"Votre cerveau fonctionne au ralenti. Il nefonctionne pas comme il le devrait. Vous faites 

la même chose jour après jour et votre cerveau s'affaiblit. Je ressemble à un robot; je 

vais directement à mon lieu de travail et je fais ce que j'ai à faire (travailleur canadien 

de l'automobile cité par Robertson et Warcham, 1987, tiré de Krahn et Lowe, 1998)". 

 
23 Les grandes enquêtes démontrent entre autres qu'une application régulière de la lecture et de l'écriture au travail et dans le quotidien entretient 

et fortifie ces compétences. En effet, on affirme que les systèmes d'enseignement formels ne fournissent que la matière première pour que 

les adultes acquièrent des capacités de lecture et d'écriture. Certains contextes à la maison et au travail sont plus favorables que d'autres et 

semblent renforcer davantage les pratiques et les applications de ces capacités (Lurette, 1997, tiré de l'EIAA). 

 



 

 

On observe donc que l'organisation du travail dans certains secteurs d'activités favorise une trop 

grande simplification des tâches des travailleurs, et ce, pour les emplois de statut inférieur. Il y 

aurait conséquemment un manque de concordance entre les compétences de ces travailleurs et 

les exigences de leurs emplois. Qui plus est, il semblerait que cette nonconcordance (sous-

utilisation des capacités) soit plus répandue que le manque de capacités dans une proportion 

d'environ de 3 pour 1
24

 (Krahn et Lowe, 1998). 

 

De plus, un deuxième facteur aurait contribué à ce phénomène de régression des compétences 

pour certains types de travailleurs. De nombreux observateurs ont déclaré que les employeurs 

canadiens ne donnent pas suffisamment de formation en cours d'emploi à leurs employés 

(Développement des ressources humaines Canada, 1997, tiré de Krahn et Lowe, 1998), et qu'en 

conséquence, ceci contribue également à cette sous-utilisation des compétences de base de la 

main-d'oeuvre. 

 

3.4- Des éléments supplémentaires qui ont inspiré le modèle 
d'intervention préconisé 

 

D'autres éléments recueillis dans la revue de littérature nous ont aidés à conceptualiser et à 

mettre en oeuvre notre modèle d'intervention. Nous vous les présentons tels que recueillis, 

sans analyse supplémentaire. Ces éléments seront toutefois repris dans les prochaines 

sections afin de voir si l'intervention préconisée a su les prendre en compte. 

 

- Souvent les entreprises connaissent mal la variété des programmes et des modèles de 

formation accessibles dans la communauté. Les organismes de formation posent parfois des 

exigences précises quant au nombre de participants (Comeau 96). 

 

- Même si on attribue généralement aux employeurs la responsabilité du perfectionnement des 

ressources humaines, les entreprises continuent de s'attendre à ce que le système d'éducation 

résolve le problème du manque de capacités au niveau des compétences de base (Chisman et 

Campbell, 1990, tiré de Krahn et Lowe, 1998). 

 

- Même si la main-d'oeuvre vieillit, il n'est tout simplement pas possible de remplacer un 

grand nombre de travailleurs assez âgés et plus ou moins alphabétisés par de nouveaux 

effectifs plus jeunes, et plus alphabétisés et scolarisés (Crie, 1992, tiré de Krahn et Lowe, 

1998). Il serait plus efficace de perfectionner les compétences des travailleurs actuels 

(Chrisman, 1990, tiré de Krahn et Lowe, 1998). 

 

 

 

 

 
24 C'est entre autres pour cette raison que nous croyons qu'il faut mettre l'accent non seulement sur les travailleurs avec un manque de 

compétences de base, mais aussi sur ceux avec des capacités adéquates, et qui exécutent des tâches faisant trop peu appel à ces capacités. 

Ces deux types de travailleurs et d'emplois sont très fréquents dans les milieux de travail dans lesquels nous sommes intervenus 

(manufacturier et de services), et les stratégies de recrutement et de "reach-out" dans le cadre de ce projet prenaient pour compte ces 
constats. 

 



 

 

- Il existe différents types de barrières à la formation. Il y a les barrières situationnelles (le 

coût, le temps disponible, l'âge, les préalables insuffisants, les responsabilités familiales ou 

professionnelles, le statut de l'emploi et le niveau de revenu), les barrières psychosociales (le 

manque de confiance en ses capacités, le sentiment d'être trop vieux, le manque de confiance 

en soi, la fatigue de l'école, le manque d'intérêt, le peu de soutien de la famille ou des amis, 

des ambitions limitées, la peur de perdre son emploi, la peur de faire rire de soi), et les 

barrières structurelles (l'horaire des cours ou du travail, le manque de transport, le lieu des 

cours, le manque de pertinence des cours, les restrictions d'appui financier, la durée du 

programme, le manque d'information sur les cours, le manque d'information sur l'appui 

disponible, les conseils inadéquats). (Comeau 1996) 

 

- L'alphabétisation et la formation de base ont une connotation négative aux yeux des 

travailleurs et des employeurs (et même aux yeux de certains formateurs). Ce type de 

formation porte souvent un étiquetage indésiré aux travailleurs apprenants participant à ces 

programmes. 

 

- En général, les travailleurs de la main-d'oeuvre canadienne veulent suivre davantage de 

formation en rapport avec leur carrière ou leur travail que la main-d'oeuvre des autres pays 

industrialisés. Les employés canadiens semblent avoir une attitude relativement plus positive 

à l'égard d'une formation plus poussée que les employés des autres pays (Kapsalis, 1997). 

 

- Il semblerait y avoir plus d'obstacles en ce qui a trait à de la formation à la charge de 

l'employeur pour les femmes et les employés des petites entreprises. Les employés de ces 

groupes ont suivi moins de formation de ce type, alors qu'ils ont affirmé qu'ils voulaient plus 

de formation axée sur la carrière ou le travail (Kapsalis, 1997). 

 

Ceci dit, peut-on adopter une approche plus holistique à la formation continue en entreprises, 

visant toutes les catégories de travailleurs, peu importe leur niveau de compétences (tiré de 

Krahn et Lowe, 1998) ? Nous croyons que notre projet va dans ce sens. 
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Section 4: Méthodologie 
 
4.1- L'lnterventlon en entreprises : volet action 
 

4.1.1 Description sénérate de la méthodologie 
 
Nature du projet 
 

La réflexion qu'ont effectuée les intervenants du CAP a permis d'élaborer le projet 

Perfectionnement en milieu de travail dont il est question dans ce document-ci. Cette réflexion 

indiquait que la meilleure façon de piloter un tel projet était par une recherche-action, soit une 

intervention qui tienne compte au fur et à mesure des résultats de l'expérimentation et de la 

réflexion sur celle-ci, afm d'être en mesure de modifier au plus tôt, le cas échéant, l'approche 

adoptée. 

 

Dans un contexte de recherche-action, l'intervention sur le terrain (volet action) alimente des 

réflexions et des analyses (volet réflexion), qui à leur tour influencent l'intervention qui doit 

s'adapter. Ainsi, l'action et la réflexion sont inter-dépendants tout au long du projet, formule qui 

s'avère intéressante dans une situation d'innovation. 

 

Plus concrètement, disons que, malgré les nombreuses expériences passées du CAP en 

entreprises, il était impossible de savoir à l'avance exactement ni la façon de procéder, ni les 

services à offrir. Il fallait donc, dans un premier temps, se rendre sur les lieux de travail pour 

rencontrer les travailleurs, et s'ajuster au gré des réalités et des besoins rencontrés, tant pour les 

questions d'horaire des visites en entreprises que pour celles des rencontres plus détaillées avec 

les travailleurs afin d'évaluer plus en profondeur leurs besoins et compétences de base. 

 

En fait, la philosophie dans laquelle s'est développé le projet allait beaucoup plus loin que de 

simples ajustements techniques. Si l'idée de base était de présenter tous les services de formation 

aux adultes sur un même pied, il fallait aussi, pour être à la hauteur des attentes des travailleurs, 

laisser place aux services de formation qui n'étaient pas nécessairement offerts dans la région, ou 

même ailleurs. De plus, il était important que la personne désignée pour rencontrer les 

travailleurs sur les lieux de travail (agent de liaison) soit perçue comme le représentant de plus 

d'un programme. Pour assurer une telle perception, il fallait donc que l'agent de liaison soit 

davantage dans un mode d'écoute des besoins des travailleurs que dans un mode de recrutement 

d'apprenants pour des programmes existants. 

 

La personne désignée pour se rendre sur le terrain devait rendre compte régulièrement des 

résultats du travail au groupe de référence du projet, qui ajustait le tir et lui indiquait la marche à 

suivre pour la suite. 

  



 

 

Dans un deuxième temps, il fallait approcher les centres de formation avec l'information 

recueillie afm qu'ils organisent des ateliers et des cours adaptés aux besoins identifiés. Notons ici 

que, pour l'instigateur du projet, le CAP, cette organisation ou adaptation était plus aisée à 

réaliser puisque ce centre de formation, étant un organisme communautaire et suivant sa 

philosophie générale, a historiquement construit ses programmes sur le principe de l'adaptation 

aux différentes réalités du milieu, aux apprenants eux-mêmes, chaque groupe présentant souvent 

des réalités particulières. Pour certains autres centres de formation par contre, cette nouvelle 

réalité demandait une adaptation plus ardue et des négociations. 

 

Consolidation des ententes tripartites 
 

Puisque le principal outil de travail du projet, soit le protocole d'évaluation (comprenant le test 

de dépistage de l' analphabétisme), était déjà une réalisation complétée, fruit d'un projet 

antérieur, la première étape du projet était de consolider les ententes tripartites entre les centres 

de formation, les entreprises de la région et les syndicats locaux représentant les travailleurs au 

sein de ces entreprises. Ces ententes visaient principalement l'atteinte de consensus sur des points 

majeurs, dont l'utilisation de l'outil de travail principal et l'acceptation du modèle proposé 

d'intervention. La deuxième partie consistait en la planification et la coordination de 

l'intervention auprès des travailleurs pour chaque  entreprise. 

 

Entreprises visitées 
 

De par sa nature, ce genre de projet demande beaucoup de consultation et de planification. Avant 

de passer à l'action comme telle, c'est-à-dire rencontrer les travailleurs sur le plancher pour leur 

offrir les services de formation appropriés, il faut de nombreuses négociations avec tant le 

syndicat local que l'employeur. Puisque ceux-ci sont souvent très occupés simplement à faire 

rouler l'entreprise, les rencontres pour s'entendre sur les modalités de fonctionnement du projet, 

les dates, etc. représentent un travail de longue haleine. Des situations particulières affectant la 

disponibilité tant des travailleurs que des représentants du patronat surviennent régulièrement 

dans les entreprises pour ce genre de rencontres. De plus, des négociations entre les syndicats 

locaux et le patronat sur des sujets ne touchant pas la formation surviennent régulièrement dans 

une entreprise ou l'autre. 

 

Tout ceci fait en sorte que les rencontres et échéanciers fixés au départ peuvent être souvent 

reportés et retardés en raison des impératifs spécifiques aux dynamiques changeantes en milieu 

de travail. C'est ce qui explique, entre autres, que les ententes de départ avec certaines entreprises 

qui s'étaient engagées dans le projet n'ont pas encore, au moment d'écrire ces lignes, pris toute 

leur ampleur. Cinq entreprises ont finalement participé, jusqu'à présent, au projet. Il s'agit de 

Ivaco Rolling Mills, PPG Canada, IKO Industries, Montebello Packaging et la Résidence 

Prescott-Russell, toutes localisées à Hawkesbury ou dans les environs immédiats. Ces cinq 

entreprises représentent un bassin de quelque 1500 à 1700 travailleurs. Les cinq entreprises ont 

été visitées plus d'une fois chacune (à l'exception de Montebello Packaging qui a été la dernière 

entreprise à participer au projet et où le pourcentage de participation a été le plus élevé), et la 

plupart des travailleurs dans chacune des entreprises ont été rencontrés lors des visites. 

  



 

 

Pour les autres entreprises ayant signifié un intérêt marqué au projet, ainsi que pour d'autres qui 

seront contactées dans un second temps, les négociations se poursuivront au cours des prochains 

mois, si possible. 

 

Interventions en entreprises 
 

Suite à ces négociations, présentations et planifications, il s'agissait d'effectuer comme telles les 

interventions en entreprises. Celles-ci, qui ont été effectuées par un agent de liaison embauché 

spécifiquement pour effectuer ce travail, ne se sont pas toutes déroulées exactement de la même 

façon mais, essentiellement, le principe décrit ci-après était assez semblable. Si elles ont différé 

quelque peu, c'est que chaque entreprise présente des réalités différentes, soit physiques ou 

autres. 

 

4.1.2 Description de la procédure d'intervennon 
 
Recrutement pro-actif sur le plancher de travail de l'entreprise 
 

Dans un premier temps, l'agent de liaison rencontre les travailleurs et sonde les besoins des 

travailleurs, en offrant tout le continuum de services de formation des adultes de la région et en 

restant ouvert à tout besoin exprimé même s'il ne correspond pas pour l'instant à un programme 

déjà offert. 

 

Les rencontres avec les travailleurs s'effectuent sur les lieux mêmes de travail, c'est -à-dire sur le 

plancher de travail. L'agent de liaison est accompagné, idéalement, par un représentant du 

syndicat local que les travailleurs connaissent et en qui ils ont confiance. Dans certains cas, la 

tournée peut se faire en compagnie d'un représentant patronal. L'entretien avec chaque travailleur 

ayant manifesté le désir d'une rencontre en individuel ne dure alors que quelques minutes, afin de 

gêner le moins possible la production. L'agent de liaison indique alors au travailleur qu'il sera 

disponible pour une rencontre individuelle et personnelle sur les lieux de travail, dans un local 

fermé, dans les heures qui suivent (la plupart du temps, c'est à l'heure de la pause que les 

travailleurs se rendent à cette deuxième rencontre). 

 

Identification des besoins en formation des travailleurs: évaluation des 
compétences de base; dépistage de l’analphabétisme; étude préliminaire 
de certains obstacles à la formation 
 

Dans l'approche suggérée dans le cadre du projet Perfectionnement en milieu de travail, l'agent 

de liaison rencontre individuellement et confidentiellement les travailleurs et travailleuses qui 

démontrent un intérêt à un retour en formation. De plus, les travailleurs apprennent assez 

rapidement que l'agent de liaison ne représente pas un centre de formation plus qu'un autre. De 

cette façon, on évite l'étiquetage par les pairs, puisqu'il devient impossible d'associer un 

travailleur avec un service ou un centre de formation en particulier. 

 

 



 

 

Les travailleurs intéressés rencontrent donc, s'ils le désirent, individuellement et de façon 

confidentielle l'agent de liaison, qui discute alors avec lui de ses besoins de formation, à court, 

moyen et long terme, la plupart du temps sur les lieux de travail, dans un endroit calme où il est 

possible de tenir une conversation confidentielle. Cette seconde rencontre dure le temps de faire 

connaissance et d'identifier les besoins en formation du travailleur, et de prendre, s'il y a lieu, un 

autre rendez-vous, afin de mettre en application le protocole d'évaluation et d'aiguillage 

(comprenant le test de dépistage de l'analphabétisme). 

 

Selon les besoins du travailleur, l'agent de liaison peut donc, lors de la deuxième rencontre, 

décider qu'il est nécessaire d'évaluer les compétences de base en langue première (français ou 

anglais) et/ou en mathématiques du travailleur. Si c'est le cas, il fixe alors un rendez-vous au 

travailleur (en dehors des heures de travail et idéalement dans un endroit externe au lieu de 

travail) pour faire l'évaluation. Celle-ci a deux fonctions: dépister l'analphabétisme dans un 

premier temps (si la personne s'avère avoir besoin d'ateliers d'alphabétisation, l'évaluation s'arrête 

là) et définir avec plus de précision le niveau actuel de compétences de base.
25

 

 

Aiguillage des travailleurs et suivi26 
 

Une fois que les besoins de formation et que le niveau réel de compétences de la personne sont 

établis, elle est aiguillée vers le programme de formation approprié: l'agent de liaison se charge 

alors de fixer le rendez-vous entre le centre de formation et le travailleur. Dans certains cas, 

comme mentionné précédemment, il est possible que le programme de formation n'existe pas 

comme tel. L'agent de liaison ajoute alors le nom du travailleur à une liste afin de créer une 

cohorte suffisante pour démarrer une nouvelle activité de formation (un cours, un atelier ou 

autre). 

 

Dans tous les cas, un suivi est effectué par l'agent de liaison afm de s'assurer que son retour en 

formation se déroule bien et qu'il correspond à ses attentes et besoins. 

 

Protocole d’aiguillage 
 

Le protocole d'aiguillage (évaluation) est un outil essentiel à la bonne marche du projet en 

entreprises, puisqu'il est nécessaire d'identifier le degré actuel de compétences des travailleurs 

avant de les inscrire à quelque programme régulier que ce soit. Pour ce projet, il n'a pas été 

nécessaire d'élaborer l' outil en question, puisqu'il existait déjà, fruit d'un projet antérieur mené 

par le CAP et nécessitant une collaboration de plusieurs centres de formation de la région de 

Prescott- Russell. C'est grâce à cette évaluation qu'il est possible de jumeler le travailleur 

apprenant au programme approprié, dans lequel il pourra progresser à son rythme et en fonction 

de ses besoins, réduisant ainsi au minimum la hauteur de la marche a franchir pour ce retour en 

formation. Cette étape constitue, pour la plupart, une étape importante de leur vie auquel un haut 

degré de stress et de crainte peut être associé. 

 
25 Pour le protocole d'aiguillage utilisé dans le cadre de ce projet, on vérifiait essentiellement les compétences correspondant au niveau 9'_10' 

année vs celles correspondant au niveau Il '_12' année, et ce, tel que convenu par les partenaires. 
 

26 L'aiguillage des travailleurs est essentiellement basé sur deux types d'information prèlevés de l'apprenant, soit: 1) ses besoins généraux et plus 

précis en matière de formation et 2) ses compétences de base réelle déterminant sa capacité à s'engager dans une activité de formation 
spécifique. 



 

 

4.2 Méthodolosie pour la saisie de l'information : volet réflexion 

4.2.1 Identification des sources de données 
 
Gestionnaires du projet d'expérimentation : comité encadreur 
 

Les gestionnaires du projet, non seulement par leur bonne connaissance du projet et de sa 

progression au jour le jour, ainsi que des difficultés et solutions trouvées au fur et à mesure, mais 

aussi par leurs expériences passées (autres projets menés antérieurement), sont également des 

sources importantes d'information pour l'avancée du projet de rechercheaction. Ils possèdent une 

vue d'ensemble de toutes les interventions dans les différents milieux de travail. De plus, certains 

de ceux-ci ont déjà expérimenté des projets éducatifs en entreprises. Ces expériences passées 

représentent également des sources de comparaison et d'information très pertinentes. 

 

Agent de liaison 
 

L'agent de liaison, embauché spécifiquement pour cette tâche, constitue lui aussi, de toute 

évidence, une source importante de renseignements sur le projet. Il se trouve au centre de l'action 

et participe à toutes les étapes du processus dans toutes les entreprises; il rencontre 

personnellement tous les travailleurs qui entreprennent des démarches de retour en formation via 

le projet. Étant également le porte-parole délégué pour tous les programmes de formation de la 

région, il est conséquemment en communication constante avec toutes ces instances. Ces 

relations multiples représentent également une source d'information intéressante et pertinente. 

 

Employeurs 
 

D'autre part, sans le concours de la direction d'une entreprise, la réalisation du projet au sein de 

celle-ci est impossible. En appuyant le projet, la direction le légitimise automatiquement aux 

yeux des travailleurs, qui se sentent appuyés. Les travailleurs peuvent interpréter ce geste comme 

un signe de confiance de la part de la direction, ce qui augmente du même coup leur confiance en 

eux et accélère le processus d'apprentissage. 

 

Il faut noter également que le fait que la direction d'une entreprise appuie le projet a un impact 

très positif sur le développement de celui-ci: cela constitue un argument solide pour convaincre 

la direction d'autres entreprises d'appuyer à leur tour le projet. Sans compter que la participation 

de représentants patronaux aux différents comités entourant le projet constitue une source 

d'information importante du projet. 

 

  



 

 

Syndicats 
 

Les représentants syndicaux qui ont participé, dans chaque entreprise, à la mise sur pied du 

projet, sont eux aussi une source sûre de renseignements sur la progression du projet. Ils sont 

aussi une source essentielle de renseignements sur les retombées du projet, sur ses effets, négatifs 

ou positifs, sur les travailleurs tant individuellement qu'en groupe. Ils représentent surtout une 

porte d'entrée directe vers les travailleurs, leur appui au projet donnant d'emblée une crédibilité 

certaine au projet aux yeux des travailleurs. Ils reflètent souvent les préoccupations des 

travailleurs face au projet, ou face à la formation en général. 

 

Comités tripartites 
 

Afin de permettre, dans chaque entreprise participante, la conception logistique du projet, il était 

nécessaire de mettre sur pied, au sein de chacune de celles-ci, un comité conjoint sur lequel 

siégeraient des représentants du projet (l'agent de liaison), de certains centres de formation, des 

représentants de la partie patronale et du syndicat local. La grosseur du comité variait surtout en 

fonction de la taille de l'entreprise et, par ricochet, de la complexité de la tâche à accomplir. 

 

Ces comités conjoints se réunissaient au besoin et discutaient tant de l'horaire souhaitable pour 

effectuer la tournée de l'entreprise par l'agent de liaison que du genre de cours à offrir, ou encore 

des possibilités d'appui financier de l'entretien ou retour en formation du travailleur. 

 

Évidemment, ces comités devenaient également un lieu privilégié pour recueillir tant des 

commentaires sur le projet, sur ses retombées à court, moyen et peut-être à long terme, que des 

réactions face à la mécanique employée pour le projet. Ces discussions ont permis d'ajuster la 

mécanique du projet au fur et à mesure du déroulement de celui-ci. 

 

Apprenants 
 

Tout ce travail, tant le projet lui-même que le rapport final, a un double but: amener vers les 

centres de formation des apprenants qui autrement ne s'y rendraient pas, particulièrement ceux 

qui s'inscrivent à un programme d'alphabétisation, mais aussi de mieux desservir la clientèle. Il 

serait donc impensable de ne pas prendre en considération leurs commentaires et appréciation du 

projet: toutes les étapes du projet (ou presque) peuvent être abordées avec eux. Les travailleurs 

apprenants ayant passé par ce processus constituent donc, eux aussi, une source de données 

importante. 

 

Formateurs 
 

Les centres de formation, plus particulièrement les formateurs qui auront eu à travailler avec les 

apprenants recrutés en entreprises, sont également une bonne source d'information. Que ce soit 

par leur sens pédagogique, par leur appréciation des relations qui se seraient développées avec 

ces groupes particuliers d'apprenants, ou par toute autre particularité qui serait apparue en salle 

de classe ou d'atelier suite à ce projet, leur contribution est grande, tant dans l'avenir que 

l'immédiat. 
 



 

 

4.2.2 Méthodes de cueillette de l'information 
 

Diverses méthodes de cueillette ont été utilisées pour recueillir les données relatives au projet, 

tant en vue de la rédaction d'un rapport final que pour la bonne marche du projet luimême, au 

jour le jour. En effet, compte tenu de la nature de ce projet, et surtout du grand nombre de 

personnes impliquées dans sa mise sur pied, sa gestion et son déroulement, il était essentiel de 

s'ajuster constamment et donc de tâter le pouls de façon continuelle de tous les intervenants. 

Certaines des méthodes qui suivent ont donc été utilisées fréquemment, d'autres, plus 

ponctuellement, et d'autres quelques fois seulement. 

 

Entrevues directes 
 

Des entrevues directes et individuelles ont été réalisées fréquemment au cours du projet avec 

divers intervenants, le plus souvent par l'agent de liaison. Au départ du projet, une salve 

d'entrevues du genre avait été nécessaire pour préparer le terrain en vue des ententes de base avec 

les centres de formation et les différentes entreprises et syndicats. Par la suite, lorsque le tout 

était en place, les entrevues servaient surtout à alimenter le projet en cours. 

 

Entrevues téléphoniques 
 

Comme le processus établi exigeait un suivi effectué auprès des travailleurs s'étant inscrits à un 

centre de formation, plusieurs entrevues téléphoniques ont été réalisées auprès de ces derniers. 

Le suivi visait surtout à savoir si le type de formation, l'horaire, etc. convenaient aux apprenants. 

Par contre, plusieurs autres entrevues téléphoniques ont été réalisées, encore une fois pour régler 

des questions d'horaire, de logistique et de contenu. 

 

Évaluations 
 

Le protocole d'évaluation et de classement des apprenants qui avait été proposé renferme à lui 

seul une foule d'informations utiles qu'il est possible de traduire en diverses statistiques, 

desquelles il est possible de tirer des conclusions qui permettent d'ajuster le tir au fur et à mesure, 

en plus de permettre de tirer des grands constats après coup. 

 

Groupes d'échanges et remue-méninges 
 

Afin d'amasser plus d'information et de faire le point sur le projet, des rencontres réunissant des 

représentants de divers partenaires ont été organisées. Dans ces réunions, il a été question des 

buts du projet, de ses effets, attendus ou non, à court, moyen et long terme et des efforts qui ont 

été nécessaires pour mener à bien (ou tenter de mener à bien dans certains endroits) le projet. Il a 

aussi été question des ajustements et des modifications, ainsi que des ajouts, à apporter au projet 

pour assurer sa continuité et sa progression. 

 

  



 

 

Ces groupes d'échange se sont surtout faits dans des rencontres régulières des comités conjoints 

en entreprises, lors des rencontres du comité encadreur et dans quelques rencontres spéciales 

prévues à cet effet (réunissant formateurs, représentants syndicaux, gestionnaires, etc.). 

 

Consultation de documents 
 

Comme le démontre la section "Revue de littérature", divers documents ont été consultés. Même 

si une recherche-action tire le plus gros de son information des actions effectuées sur le terrain, 

elle doit quand même être alimentée d'analyses et de réflexions provenant de l'extérieur. 

Conséquemment, d'autres documents ont été consultés dans ce but. On trouve la liste de ces 

documents dans la section "Références bibliographiques". 
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Section 5 : Présentation sommaire des résultats 
 

Le projet présente différents types de résultats. Certains sont plus tangibles, donc quantitatifs 

(inscription d'apprenants, accréditation, etc.), d'autres le sont moins, donc de nature plus 

qualitative. C'est ce dernier type de données qu'un processus de recherche-action permet surtout 

de recueillir et d'analyser et donc d'en tirer des constats et des conclusions. 

 

Ceci dit, les données qualitatives feront l'objet d'une analyse particulière qui permettra la 

proposition des composantes d'un modèle novateur d'intervention en entreprises pour favoriser le 

recrutement, le dépistage de l'analphabétisme et l'évaluation des compétences de base des 

travailleurs en entreprises. Les données quantitatives, pour leur part, serviront à supporter les 

constats et propositions articulées dans le cadre du modèle. Elles seront disponibles plus en 

détails en annexe. 

 

Notons en outre que les résultats de cette expérience se traduisent, pour les centres de formation, 

en inscriptions supplémentaires et en la mise sur pied d'activités parfois nouvelles et qui 

n'auraient peut-être pu voir le jour autrement; pour les apprenants, ou du moins certains de ceux-

ci, ils se traduisent en des acquis presque immédiats. Mais pour d'autres intervenants, les 

résultats du projet se mesurent à plus longue échéance. C'est notamment le cas pour les syndicats, 

pour la partie patronale des entreprises et pour les gouvernements de divers niveaux. 

 

5.1 Résultats de nature quantitative 
 
Programmes académiques réguliers 
 

En tout, 51 travailleurs ont démontré un intérêt à obtenir un diplôme d'études secondaires 

(DESO). Environ 20% de ceux-ci ont été aiguillés vers un programme d'alphabétisation, en 

concordance avec le niveau de leurs compétences de base mesurées à l'aide du protocole 

d'évaluation et d'aiguillage. D'autres ont été aiguillés vers l'École des adultes en vue de terminer 

leurs études secondaires
27 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

27 Pour chacune de ces personnes, qui ont toutes été dirigées vers le programme de formation approprié aprés avoir été évaluées, un dossier a été 

tenu àjour par l'agent de liaison. Ce dernier a également effectué un suivi afin de s'assurer que la formation correspondait toujours aux 

besoins de formation de l'apprenant. Il va de soi que le but du projet est également d'assurer la transition des apprenants ainsi recrutés entre 
les programmes de formation, de sorte qu'ils puissent progresser vers leurs objectifs de formation le plus adéquatement possible. 

 

 



 

 

Les travailleurs ayant démontré un intérêt pour des études plus générales, plus particulièrement 

pour l'obtention du diplôme d'études secondaires de l'Ontario (DÉSO), ont été intégrés, au fur et 

à mesure, dans les centres de formation appropriés.
28

 

 

Activités de formation d·appoint et ponctuelle 
 

Cinq groupes de travailleurs de différentes entreprises ont ainsi pu s'inscrire à quatre cours 

d'intérêt, tous offerts par l'École des adultes : français langue seconde, anglais langue seconde, 

Windows 95 et ordinateurs de base. En tout. 201 travailleurs ont pu profiter de ces cours d'intérêt 

grâce à ce projet, ce qui aurait été très difficile, voire impossible, pour eux sans ce projet, compte 

tenu de leur horaire de travail. 

 

Vous trouverez en annexe A, les détails quantitatifs sur le nombre d'apprenants rencontrés et les 

activités de formation auxquelles ils ont participé. 

 

5.2 Résultats de nature qualitative : résultats pour chacun des 
partenaires du projet 

 
Données recueillies auprès des apprenants 
 

Pour certains apprenants, le processus d'évaluation utilisé semble un peu étrange à première vue, 

et il est judicieux de leur expliquer longuement pourquoi il est nécessaire de les évaluer. Pour la 

plupart par contre, l'évaluation initiale est jugée importante: ils admettent eux-mêmes ne plus 

savoir à quel niveau de scolarité ils se situent. Ils voient donc d'un bon œil ce processus. Pour la 

plupart d'entre eux, l'évaluation initiale constitue une première étape d'un retour en formation, 

retour qu'ils envisageaient souvent depuis longtemps sans donner suite à ce projet, faute de 

temps, ou de savoir à quel endroit se présenter, etc. Un bon résultat à l'évaluation constitue pour 

ces personnes une première source de motivation pour le retour aux études
29

. 

 

Pour les travailleurs ayant choisi de s'inscrire à une formation d'appoint et ponctuelle, le projet 

Perfectionnement en milieu de travail est pour eux une chance unique de le faire, 

 

 

 

 

 
28 Pour ce qui est des travailleurs dépistés corrune ayant besoin d'alphabétisation, le CAP avait déjà en place un prograrrune dont l'horaire était 

adapté à celui de travailleurs sur des quarts de travail. Pour la formation visant l'obtention du DÉSO, le programme / 'Éducation des adultes 

fournissait un professeur une soirée par semaine. La plupart des travailleurs effectuaient leurs études et travaux à la maison, et pouvaient se 

rendre à l'école cette soirée pour consulter le professeur en question. 
 

29 Il faut noter que les outils d'évaluation ont été construits en s'inspirant de rapproche de la pédagogie de la réussite. Le test de dépistage de 

l'analphabétisme (la première partie de l'évaluation) évite que l'apprenant échoue la deuxième partie (le test de classement), qui n'est pas 
administrée si le test de dépistage démontre un besoin en alphabétisation. De plus, l'évaluation permet de ressortir les forces des apprenants et 

non seulement les faiblesses ou déficiences académiques, comme le font la plupart des évaluations plus traditionnelles. L'approche mise au 

point vise à diminuer au minimum le stress et la pression reliés au fait de passer une évaluation, d'être confronté à un échec potentiel. Ceci 
dit, il nous semblait crucial à un moment si opportun de la démarche d'apprentissage d'opter pour une stratégie pédagogique positive, afin de 

favoriser une meilleure motivation chez les apprenants et ainsi faciliter leur retour en formation. 
 



 

 

puisque, autrement, leur horaire de travail ne leur aurait pas permis de s'inscrire à ce type de 

formation, celui-ci étant axé sur les besoins de l'ensemble de la communauté. 

 

Pour ces travailleurs, ce retour en formation par le biais d'un seul cours d'intérêt peut constituer 

une porte d'entrée à un retour en formation plus détaillé dans les mois ou les années qui viennent. 

En effet, pour plusieurs personnes qui ont choisi cette option, ce sera l'occasion d'apprivoiser une 

salle d'atelier ou une classe, et de réaliser qu'un retour en formation générale pourrait leur être 

bénéfique également. C'est l'occasion pour eux aussi de jauger leur réaction face à un monde 

qu'ils ne connaissent plus. C'était du moins l'impression de plusieurs personnes qui se sont 

inscrites à ces cours d'intérêt
30

. 

 

Données recueillies auprès des organismes de formation 
 

Pour les centres de formation, la très grande majorité des travailleurs qui se sont inscrits par le 

biais du projet Perfectionnement en milieu de travail représente des apprenants nouveaux qui ne 

se seraient pas inscrits autrement. Il s'agit donc pour eux d'un tout nouveau bassin d'apprenants 

qui n'avait été, jusqu'à présent, que très peu exploité. L'intérêt est donc grand pour les centres de 

formation pour la continuation du projet. 

 

De plus, le projet Perfectionnement en milieu de travail représente une façon presque inespérée 

d'offrir leurs services à une partie importante de la population locale qui était pour eux très 

difficile à desservir auparavant. Que ce soit pour les programmes réguliers ou spéciaux 

d'alphabétisation, pour la formation secondaire menant à l'obtention du DÉSO  pour les cours 

d'intérêt offerts par divers centres de formation et toute activité de formation des adultes, le 

projet laisse entrevoir des bassins de nouveaux apprenants jusque-là peu rejoints par les 

programmes de formation. 

 

Le projet introduit également pour certains de ces centres un élément nouveau: l'évaluation 

initiale des compétences et le test de classement, qui permettent d'identifier clairement et de 

façon impartiale le programme de formation le plus en mesure d'offrir une formation adéquate à 

l'apprenant. Une tentative d'implantation de ce processus d'évaluation avait été entreprise sans 

grand succès l'année précédente dans la région. 

 

Le fait que les nouveaux apprenants soient ainsi évalués et classés représente un gain certain 

dans le fonctionnement des centres de formation, même si ce gain n'apparaissait pas de façon 

évidente au début. Les centres de formation ont été unanimes à dire que l'évaluation initiale leur 

permettait d'avoir des apprenants qui progressent plus rapidement, puisqu'ils débutent leur 

démarche d'apprentissage à un niveau approprié: leur plan de formation est adéquat dès le départ. 

D'un point de vue pédagogique, le système est plus efficace, plus rapide, plus précis. D'un point 

de vue économique, surtout compte tenu des nouvelles normes de financement des programmes 

pour la formation des adultes en Ontario, il est plus rentable de voir un apprenant progresser à 

son rythme et de façon plus efficace dans le programme 

 

 

 
30 Pendant la réalisation du projet Perfectionnement en milieu de travail, il n'y avait pas encore eu d'inscriptions à un programme régulier de 

formation en provenance de ce bassin. Il serait intéressant de voir si cela s'est produit par la suite, comme nous l'anticipions. 



 

 

approprié, plutôt que de tenter d'ajuster le programme aux besoins et compétences de 

l'apprenant en cours de formation. 

 

Le projet offre également des débouchés plus qu'intéressants pour ce qui est des cours de 

formation ponctuelle, soit généralement des cours non crédités (les cours dit d'intérêt), plus 

particulièrement, pour les centres de formation qui ont investi récemment dans de l'équipement 

technologique. En effet, avec l'intérêt de plus en plus grand pour l'ordinateur et l'Internet, avec la 

nouvelle technologie sans cesse changeante, tant dans le monde de l'informatique en général que 

dans le monde de la machinerie industrielle, le projet offre la possibilité de démarrer plusieurs 

cours et ainsi de rentabiliser les investissements en équipements technologiques de la part des 

centres de formation. D'autant plus que la masse de travailleurs qu'il est potentiellement possible 

de rejoindre à Hawkesbury et dans les environs via le projet est considérable. 

 

Le projet met également en contact les centres de formation pour adultes avec des entreprises qui 

peuvent avoir toutes sortes de besoins de formation ponctuelle, par exemple, des ateliers de mise 

à jour en informatique pour le personnel de bureau, ouvrant ainsi un autre bassin possible pour la 

mise sur pied d'ateliers de formation particuliers. 

 

Données recueillies auprès des formateurs 
 

Plus concrètement, une évaluation par les formateurs des cours crédités (DÉSO) qui ont été 

organisés en collaboration avec un centre de formation, et offerts à des travailleurs en entreprises 

suite au projet Perfectionnement en milieu de travail, indique qu'il s'agit d'une formule 

intéressante pour un premier pas vers un retour en formation. La plupart des travailleurs inscrits à 

ces cours avaient décroché de la formation depuis plusieurs années et une période 

d'apprivoisement à la formation est nécessaire. Selon l'évaluation réalisée par les formateurs, il 

est également nécessaire de rester très flexible dans l'approche, et très près des besoins de la 

clientèle. 

 

Une autre évaluation, réalisée auprès de formateurs de certains cours d'intérêt, a par contre 

soulevé certains problèmes techniques (d'organisation du cours, notamment la question du 

paiement du cours, la publicité et la méthode d'inscription). Une évaluation des mêmes cours 

réalisée auprès de certains apprenants démontrait également quelques insatisfactions mineures à 

ce niveau, mais la plupart ont indiqué vouloir poursuivre le cours tout de même. 

 

Données recueillies auprès des syndicats 
 

Pour les syndicats locaux et nationaux, le projet offre la possibilité à leurs membres d'être plus 

mobiles au sein même de l'entreprise. Les représentants syndicaux locaux ont tous admis que 

c'était là une de leur mission: faciliter l'accès égal à tous les travailleurs à des postes supérieurs. 

Mieux alphabétisés et scolarisés, leurs membres sont plus à même de postuler pour des emplois 

supérieurs au sein même de l'entreprise. De même, les syndicats voient ainsi rempli un de leurs 

buts, soit de promouvoir d'abord et avant tout leurs membres pour accéder à des postes 

supérieurs ainsi qu'à des emplois demandant une formation plus  grande, plutôt que de voir 

l'entreprise faire appel à des candidats de l'extérieur (ex. embauche d'employés plus scolarisés, 

sous-traitance, etc.). 



 

 

Pour les syndicats, il est également évident qu'une meilleure scolarité est synonyme de meilleure 

qualité de vie de façon générale. Pour eux, une plus grande scolarité va de pair avec une 

meilleure compréhension des enjeux globaux de société et des problématiques précises lors de 

négociations de contrats de travail. Une meilleure formation de base et/ou technique est 

également pour les syndicats une excellente façon de prévenir les impacts négatifs de mises à 

pied ou de fermetures d'entreprises. Les travailleurs peuvent plus facilement se dénicher un autre 

emploi, s'inscrire à une formation particulière menant à un autre emploi. Une scolarité plus 

grande est également synonyme d'une plus grande autonomie pour un travailleur syndiqué, ce 

qui représente un plus pour le syndicat. 

 

Plus concrètement, le projet Perfectionnement en milieu de travail aura été grandement apprécié 

par le monde syndical, surtout grâce à son approche novatrice, particulièrement parce que celle-

ci offre un plus grand respect des travailleurs. Le monde syndical a apprécié le fait que 

l'intervention soit plus discrète que les interventions qui avaient été faites dans le passé en 

entreprises, que l'éventail de formation soit large et convienne à un plus grand nombre de 

personnes, et le fait que l'évaluation permette d'identifier d'abord des objectifs précis, puis qu'elle 

montre clairement le meilleur chemin à prendre pour atteindre ce but. 

 

D'autre part, la constante consultation de tous les intervenants dans le projet et le fait que les 

recommandations étaient bel et bien intégrées de façon continuelle dans la démarche en 

entreprises et dans tous les aspects de l'aiguillage et de la mise sur pied des ateliers spéciaux sont 

d'autres éléments qui ont fait du projet un succès auprès des syndicats locaux. 
 

Données recueillies auprès du patronat 
 

Les employeurs ont admis qu'un retour réussi aux études de la part de leurs employés était 

synonyme d'une plus grande efficacité de ces travailleurs, ne serait-ce que par le fait que leur 

confiance personnelle est augmentée. Les travailleurs en question ont également (toujours selon 

les constatations des employeurs ayant participé au projet) plus de facilité à comprendre leur 

travail, et donc à anticiper des accidents ou des erreurs. Ils ont plus de facilité à comprendre de 

nouvelles consignes. Ils offrent également moins de résistance à des changements dans les façons 

de procéder. 

 

Par-dessus tout, les employeurs ayant participé au projet admettent que, avec la mondialisation 

des marchés et la compétition de plus en plus grande d'entreprises localisées dans d'autres pays, 

une meilleure formation de base des employés est synonyme d'une adaptation beaucoup plus 

facile à de nouvelles technologies, de nouveaux équipements plus modernes et plus automatisés. 

En effet, les entreprises de demain seront appelées à modifier considérablement leurs façons de 

fonctionner du point de vue technologique. Les travailleurs devront pouvoir fonctionner avec des 

machines plus automatisées, plus informatisées, des machines qui nécessitent un degré plus élevé 

de formation de base que les normes en vigueur au moment de l'embauche d'une grande partie 

des travailleurs. En ce sens, le projet Perfectionnement en milieu de travail représente, pour les 

employeurs, un facteur important qui leur permettra d'être encore rentable et compétitif dans 

quelques années. 

  



 

 

 

Le fait aussi de pouvoir trouver au sein même de l'entreprise des candidats pour pouvoir 

remplir certaines fonctions, plutôt que de devoir se tourner vers des candidats de l'extérieur 

plus scolarisés, est également une économie de temps et d'argent pour les employeurs, 

surtout en ces temps de restructuration et de rationalisation dans toutes les entreprises. 

 

De plus, compte tenu de la modeste implication nécessitée de leur part dans ce modèle 

d'intervention, tant financièrement qu'en nature, celui-ci est très intéressant et rentable, tant 

à très court terme qu'à moyen et.1ong terme. Plus concrètement, les représentants des parties 

patronales ont exprimé leur satisfaction face au projet Perfectionnement en milieu de travail 

parce qu'il favorisait la consultation de toutes les parties et prenaient en considération les 

réalités de l'entreprise. Les ententes négociées avec les entreprises comportaient, pour la 

plupart, peu d'implication financière directe ou indirecte, ne ralentissaient pas ou très peu 

la production à court terme, et favorisaient les possibilités d'amélioration et de croissance 

de cette même production. 

 

D'autre part, il ne faudrait pas négliger le fait que le projet ait permis des liens entre 

différentes entreprises de la région, ce qui ne se fait pas toujours de façon naturelle. 

 

Données recueillies auprès des municipalités et des autres 
gouvernements 
 

La ville de Hawkesbury a montré un grand intérêt au projet Perfectionnement en milieu de 

travail pour plusieurs raisons. Mais c'est surtout parce que la formation en général a été 

identifiée par la table Industrie des États généraux de la ville de Hawkesbury (tenus au 

printemps 1997) comme la pierre angulaire du succès au point de vue du développement 

économique. On y note justement que les programmes de formation des institutions 

d'enseignement ne répondent pas aux besoins des entreprises.
31

 

 

Du point de vue économique, un représentant de la cité de Clarence-Rockland a récemment 

mentionné qu'il avait été clairement identifié que, chez eux aussi, le développement 

économique et la formation étaient intimement liés, et qu'un projet rapprochant les industries 

et les centres de formation et les aidant à travailler de concert ne peut être que bénéfique au 

développement économique de cette ville.
32

 

 

 

 

 

 

 

 
31 Notons que la municipalité de Hawkesbury a également montré son intérêt à participer en tant qu'employeur au projet en acceptant que l'agent 

de liaison rencontre un à un ses travailleurs afin de leur offrir les services de formation. Cette intervention reste toutefois à compléter au moment 
d'écrire ces lignes. 

 

32 Quant aux autres niveaux de gouvernement, notons que le projet Perfectionnement a vite intéressé d'autres partenaires, dont le programme 
Ontario au travail (une juridiction régionale) et Développement des ressources humaines du Canada. Suite à l'excellent travail réalisé par le projet 

Perfectionnement, des ententes ont pu être négociées avec ces intervenants, ainsi que d'autres, pour travailler à la mise sur pied d'un centre 

permanent d'aiguillage. 
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Section 6 : Analyse et interprétation des résultats 
 

Dans ce chapitre, nous tenterons de faire une analyse et une interprétation des résultats qualitatifs 

et quantitatifs recueillis dans le cadre du projet. Pour ce faire, nous reprendrons chacune des 

hypothèses initiales de la recherche-action, afin de voir dans quelle mesure nous pouvons 

confirmer ou infirmer ces présuppositions de départ. 

 

Dans le but de favoriser une meilleure application des résultats de cette recherche, nous tenterons 

également dans cette analyse de dégager des éléments clés de l'intervention, et ce, tant au niveau 

des stratégies préconisées que de leurs effets sur les acteurs impliqués. Nous espérons que cette 

forme d'analyse permettra plus facilement de transférer les éléments essentiels des approches 

préconisées dans tout autre contexte similaire. 
 

Hypothèse de base 
 

Avant d'analyser plus en détails les hypothèses de recherche du projet, il est important de 

s'attarder un peu sur l'hypothèse de base, car celle-ci s'avère être la trame principale qui a initié et 

soutenu le projet. L'hypothèse de base qui a motivé la mise sur pied de ce projet supposait qu'une 

approche guichet unique en entreprises permettrait un accès plus équitable aux programmes de 

formation pour les travailleurs, et que cette approche contribuerait à faciliter le recrutement et 
l'insertion de ceux-ci dans ces programmes de formation pour adultes, favorisant ainsi une 

augmentation du niveau d' alphabétisme pour ceux-ci. 

 

Suite à l'examen des résultats sommaires de ce projet, nous constatons à prime abord que celui-ci 

a effectivement permis de faciliter le recrutement et l'insertion de nombreux travailleurs des 

entreprises rejointes dans les programmes de formation pour adultes de la région. Il nous apparaît 

toutefois important de regarder de plus près sur quoi repose cette constatation, et ce, en analysant 

chacune des hypothèses de recherche proposées au départ. Nous tenterons de tirer une conclusion 

générale suite à cette analyse. 
 

6.1 Première hypothèse de recherch33 
 

Cette première hypothèse présupposait que l'évaluation systématique des compétences de base 
des travailleurs recrutés permettrait à la fois à ces travailleurs apprenants, aux responsables de 

programmes de formation, de même qu'aux acteurs du milieu de travail, de prendre conscience 

des compétences et besoins réels des apprenants recrutés, pour ainsi répondre de façon plus 

appropriée aux besoins de cette clientèle. 

 

 

 

 

 

 
33 Il nous apparaît plus simple de traiter de cette hypothèse d'abord, car elle représente à notre avis un élément d'intervention nécessaire pour 

appuyer la deuxième et la troisième hypothèses qui seront présentées par la suite. 



 

 

Quand on regarde brièvement les données quantitatives, on constate qu'une cinquantaine 

d'apprenants ont été évalués afin d'identifier leurs compétences de base en langue première et 

leurs besoins de formation. Cette évaluation était entreprise systématiquement avec les 

travailleurs qui avaient exprimé le désir de compléter leur diplôme d'études secondaires de 

l'Ontario. 

 

Pour mieux comprendre quel impact l'évaluation des compétences de base et des besoins de 

formation de ces travailleurs apprenants a eu sur le projet, il est important de regarder de plus 

près les données qualitatives et de tenter d'en faire des constats afin de permettre au lecteur d'y 

dégager des pistes d'intervention possibles. 

 

Une perception plus juste de la part des travailleurs apprenants de 
leurs propres compétencesde base 
 

Cette procédure d'évaluation des compétences de base a évidemment permis aux travailleurs 

apprenants d'ajuster certaines perceptions que plusieurs pouvaient avoir de leurs propres 

compétences, ces perceptions ayant été développées au cours des années passées, période où ils 

étaient peu en contact avec l'écrit dans leur quotidien: autant au travail qu'à la maison. En effet, 

le processus d'évaluation leur permettait de prendre conscience qu'ils possèdent des  

compétences spécifiques vis-à-vis l'écrit (communication écrite), et que ces compétences de base 

sont réelles, valables, et reconnues dans leur processus d'intégration à une démarche de 

formation. 

 

Qui plus est, nous croyons également que l'évaluation a permis d'adresser la compréhension 

qu'ils avaient de leurs compétences et du peu de valeur accordé à celles-ci. Ce système de 

conception et de perception sous-tend la motivation nécessaire à entreprendre et à maintenir une 

démarche d'apprentissage pour tout apprenant (Tardif 95 ; Viau 94). 

 

Une approche pédagogique neutre et axée sur des besoins véritables des 
apprenants 
 

En plus d'avoir eu un impact sur les travailleurs apprenants, la procédure d'évaluation des 

compétences a également eu des retombées sur le système d'offre des programmes et services de 

formation aux adultes. Elle apporte ce qu'on pourrait appeler une certaine logique pédagogique à 

ce système. 

 

D'abord, une telle procédure favorise une forme de neutralité pédagogique aux interventions, de 

telle sorte que les programmes doivent répondre à des besoins véritables de formation qui ont été 

identifiés en s'appuyant sur des compétences académiques de base réelles. Il s'agit ici d'inverser 

le cadre traditionnel d'offre de formation à cette clientèle; c'est-à-dire que c'est le moule du 

livreur de services qui s'adapte aux besoins véritables des apprenants, et non l'inverse. 

 

Il est important de noter qu'une telle procédure n'est possible qu'avec l'élaboration d'outils 

d'évaluation valides et reconnus par tous les partenaires. Ce type d'outils permet de plus 

facilement départager les champs de compétence des différents programmes, et d'articuler  



 

 

ceux-ci avec les besoins identifiés des apprenants. Tout ceci contribue à maintenir cette 

neutralité pédagogique qui nous semble nécessaire dans une telle procédure. 

 

Il est clair pour nous que ces éléments de logiques pédagogiques découlant de l'évaluation 

systématique des compétences de base des apprenants permet de prévenir les échecs et le 

décrochage des travailleurs apprenants recrutés. Comme on a pu le constater, environ 20% des 

travailleurs évalués ont été référés dans un programme d'alphabétisation, alors qu'aucun de ces 

derniers n'avait exprimé le besoin de recycler ses compétences écrites de base à prime abord. De 

plus, on a pu constater que le diagnostic des compétences procuré par l'évaluation favorise un 

progrès plus systématique des apprenants inscrits dans les activités de formation. Entre autres, 

les apprenants ainsi évalués se retrouvent dans des démarches de formation (cours, ateliers, etc.) 

qui correspondent immédiatement avec leur niveau de compétences (niveau de difficulté 

approprié) et leurs besoins réels. Cela occasionne des retombées positives, autant sur le plan 

pédagogique qu'économique, pour l'ensemble des acteurs impliqués. 

 

L'impact de l'évaluation des compétences sur les acteurs du milieu 
de travail 
 

Qui plus est, la procédure d'évaluation a également eu un impact non négligeable auprès des 

autres acteurs du projet et du milieu de travail (membres du patronat et de l'organisation 

syndicale). Nous croyons qu'elle a favorisé, entre autres, chez ces acteurs une forme de 

reconnaissance des compétences jugées moins formelles des travailleurs. Par ricochet, elle peut 

favoriser chez les employeurs, entre autres, une meilleure appréciation des compétences de base 

réelles en lecture et en écriture de sa main-d'oeuvre, pour ainsi élargir leur vision de la formation 

continue et de l'apprentissage, en plus de légitimer ce type de compétences, peu importe leur lieu 

ou mode d'acquisition. 

 

L'impact de l'évaluation des compétences de base sur certaines 
barrières à la formation 
 

Nous constatons que l'évaluation systématique des travailleurs apprenants a permis de contourner 

certaines barrières de participation à la formation identifiées dans la littérature ou dans nos 

expériences d'intervention antérieures. En fait, cette procédure permet d'aborder rapidement 

certaines barrières psychosociales de l'apprenant. 

 

D'abord, comme mentionné dans les pages précédentes, les procédures d'évaluation ont été 

élaborées dans une perspective de pédagogie de la réussite
34 

Ainsi, nous voulions contourner les 

peurs de l'échec, et la perception erronée des apprenants face à ce qu'ils croyaient être leurs 

compétences de base. Nous voyons dans cette stratégie une façon efficace d'amorcer une 

démarche d'insertion à l'apprentissage pour ce type de clientèle. Dans ce sens, l'évaluation permet 

également de rassurer l'apprenant que le programme correspondra à son niveau de compétences. 

 

 

 

 
34 Voir pré-test permettant le dépistage de l'analphabétisme, assurant la réussite du test diagnostique. 



 

 

6.2 Deuxième hypothèse de recherche 
 

Cette deuxième hypothèse présupposait qu'en développant une approche de recrutement en 

entreprises qui intègre l'ensemble des services de formation aux adultes dans une région 

donnée, et ce, en les présentant sur un continuum de services et de compétences, cela 

permettrait d'adresse r de façon stratégique certaines barrières psychosociales, structurelles et 
situationnelles spécifiques à cette clientèle pour le retour en formation. 

 

D'un point de vue quantitatif, il est clair selon tous les participants du projet, que le nombre de 

travailleurs recrutés a dépassé les attentes de départ, soit environ 250 travailleurs, représentant 

approximativement de 16 à 18%de la main-d'oeuvre totale
35

 des 5 entreprises visitées. De plus, 

ces mêmes participants sont d'avis que les initiatives traditionnelles de recrutement effectuées 

dans le passé dans les mêmes entreprises (celles-ci ne regroupant pas l'ensemble des services de 

formation sous un même parapluie) ont été beaucoup moins efficaces, tant sur le plan quantitatif 

que qualitatif. 

 

Pour mieux comprendre comment l'approche du guichet unique axé sur un continuum de services 

et de compétences a favorisé de tels résultats, il est important de regarder de plus près les 

données qualitatives et de tenter d'en faire des constats. 

 

L'impact de rapproche guichet unique sur certaines barrières 
psychosociales au retour à la formation 
 

Une perception plus juste des travailleurs apprenants de l'écart à combler 
 

L'approche qui présentait les services sur un continuum ad' abord permis aux apprenants de 

situer leurs propres compétences de base par rapport à un continuum de compétences plus large. 

Ce processus pouvait avoir deux effets intéressants. D'une part, il permet au travailleur apprenant 

de bien situer ses compétences acquises par rapport à des compétences à acquérir, et ainsi 

reconnaître que tous et chacun possèdent des compétences utiles, et ce, peu importe le niveau de 

scolarité atteint. D'autre part, ils pouvaient envisager plus réalistement l'écart à parcourir pour 

répondre à leurs besoins de formation
36

, facilitant ainsi leur processus d'intégration à la 

formation. 

 

 

 

 

 

 

 
3S Ces pourcentages sont conservateurs quand on considère que les cadres et le personnel administratif n'ont pas été inclus dans la clientèle visée 

du projet. On peut donc penser que le pourcentage de travailleurs recrutés serait encore plus élevé, si on le calculait en rapport avec le nombre 

de travailleurs ciblés par le projet (excluant le personnel cadre et administratif) au lieu du nombre total d'employés dans les entreprises. 

 
36 Cette dernière prise de conscience adresse en partie le problème de sous-estimation des travailleurs de leurs propres compétences par rapport 

aux exigences du travail relevé dans la littérature (2% des répondants de l'ElAA seulement, selon Jones, ont affirmé avoir des compétences 

insuffisantes en fonction des nouvelles exigences sur le marché du travail). 
 



 

 

Une démystification de la part des travailleurs apprenants des programmes de formation 

 

De plus, nous avons constaté que cet exercice de positionnement par l'apprenant (dans une plus 

large perspective: continuum de compétences) a permis de modifier, pour la plupart d'entre eux, 

leur rapport avec les programmes de formation considérés "légitimes" (ceux socialement 

reconnus). Ainsi, cet exercice a favorisé chez eux une forme de démystification par rapport à ces 

programmes. Souvent, au cours des années à l'extérieur du réseau de formation, les travailleurs 

se sont construit une perception erronée de ces programmes. Ils les perçoivent souvent comme 

exigeant un trop haut niveau de compétences pour pouvoir y accéder, et pour pouvoir également 

y performer. 

 

 

L'impact de l'approche guichet unique sur certaines barrières 
structurelles à la formation 
 

Une organisation de l'offre de la formation s'appuyant sur des considérations à la fois 
pédagogiques et économiques 
 

L'approche rassemblant tous les programmes de formation pour adultes sous un même parapluie 

(guichet unique) a eu des retombées positives évidentes par rapport spécifiquement à la 

planification de la prestation des services de formation, adressant ainsi certaines barrières 
structurelles au retour en formation pour les travailleurs apprenants .. 

 

Tout d'abord, cette approche a favorisé la collaboration entre différents organismes, créant ainsi 

un partenariat inter-programmes, et répondant plus facilement à un ensemble de besoins des 

travailleurs apprenants. Ainsi, les organismes de formation ont eu à faire preuve de beaucoup de 

flexibilité dans l'offre et la livraison de leurs services, et ils ont dû adopter une attitude de 

coopération
37

 Cette attitude a été remarquée et appréciée par les acteurs du milieu de travail, car 

ils avaient l'impression que l'éventail des services de formation offerts était assez large pour 

répondre à la plupart des besoins ressentis et que la logistique s'y rattachant était beaucoup moins 

complexe que dans le passé. 

 

Qui plus est, beaucoup d'apprenants ont été recrutés par cette approche, et ce, dans un bassin 

d'apprenants adultes peu exploité jusqu'à maintenant par les programmes de formation pour 

adultes dans cette région. Cette clientèle a toujours été reconnue comme difficile à rejoindre. Le 

tout s'est traduit par la création d'activités de formation nouvelles, et par des économies de 

ressources évidentes pour l'ensemble des programmes de formation. Notons également que cette 

approche en milieu de travail a mené vers un partenariat encore plus large, soit la création d'un 

Centre d'aiguillage pour la formation des adultes, appelé à desservir l'ensemble des apprenants 

adultes de la communauté. 

 

 

 

 

 
37 Au détriment d'une attitude de compétition observée dans le passé. 
 



 

 

Un impact sur l'accessibilité à la formation pour l'ensemble de la main-d'œuvre 

 

Nous croyons également que l'approche présentant les services sur un continuum a eu un impact 

positif sur l'accessibilité aux programmes publics de formation pour adultes. Elle permet de 

favoriser l'accessibilité à la formation pour l'ensemble de la main-d'oeuvre, évitant ainsi de 

concentrer les ressources de formation continue pour le segment de la maind'œuvre 

 

déjà bien formée, comme c'est souvent le cas dans les milieux de travail au Canada. Ainsi, cette 

approche favorise l'accès à la formation aux travailleurs ayant un manque de compétence par 

rapport aux exigences de plus en plus grandissantes de leur travail (le cas classique), mais elle 

permet également de recruter les travailleurs qui sous-utilisent leurs compétences au travail. 

Conséquemment, tout ce mouvement peut susciter l'intérêt de tous les travailleurs envers la 

formation et engendrer plus d'activités de formation, minimisant ainsi l'atrophie des compétences 

de base chez ces derniers. 

 

Notons également que l'approche permet d'abord d'adresser la perception de grande complexité 

qu'ont les travailleurs apprenants d'une démarche pour entreprendre un retour en formation 

(complexité des programmes, multiples intervenants, critères d'admissibilité, horaires, etc.). 

D'autre part, cette approche permet aussi de contourner la perception de complexité de ce même 

réseau qu'ont les employeurs et les syndicats. 

 

L'impact de l'approche guichet unique sur certaines barrières 
situationnelles à la formation 
 

Nous constatons que l'approche guichet unique a permis de contourner certaines barrières de 

participation à la formation identifiées dans la littérature ou dans nos expériences d'intervention 

antérieures. En fait, cette procédure permet d'aborder rapidement certaine, barrières 

situationnelles pour le retour en formation continue. 

 

D' abord, nous constatons que cette approche contourne l'étiquetage associé à certains 

programmes de formation, particulièrement aux programmes d' alphabétisation. Avec cette 

approche, les travailleurs apprenants peu alphabétisés n'étaient pas perçus différemment des 

autres travailleurs ayant exprimé un désir de retourner en formation. Le choix du programme 

devenait personnel et confidentiel, et il se faisait suite à l'évaluation des compétences de base. 

Ainsi, tous les travailleurs apprenants peu alphabétisés et dépistés dans le cadre du projet ont 

accepté de suivre des ateliers de perfectionnement en lecture et écriture, situant cette étape sur un 

continuum de compétences et de services, et d'où le point de départ correspondait à leurs 

compétences réelles. 

 

Notons également que cette approche présente des avantages économiques évidents pour 

l'employeur. D'abord, cette approche permet de faire le lien direct entre la main-d'œuvre et les 

programmes publics de formation, permettant ainsi de former la main-d'oeuvre avec des coûts 

minimes pour l'employeur. Elle permet également de satisfaire une demande générale des 

employeurs qui jugent que le réseau public de formation doit s'occuper des compétences de base 

de la population, et par ricochet des compétences de base de leur main d'oeuvre. 
 



 

 

6.3 Troisième hypothèse de recherche 
 

Cette troisième hypothèse présupposait qu'une approche individuelle avec les travailleurs 

apprenants permettrait de mieux cerner les besoins de cette clientèle et ainsi orienter de façon 

plus efficace les ressources existantes de formation. 

 

L'approche individualisée auprès des travailleurs permettait dans un premier temps à l'agent de 

liaison d'entrer en contact directement avec le travailleur apprenant sur le plancher de travail; et 

dans un deuxième temps, dans le cadre d'une rencontre individuelle, de faire l'évaluation des 

compétences de base et l'identification des besoins de formation de l'apprenant. Nous croyons 

que 'l'approche adoptée a permis dans une certaine mesure de réduire le fossé qui a pu s'instaurer 

entre les travailleurs non qualifiés et "l'école". En effet, plusieurs de ces travailleurs avaient 

décroché nombre d'années auparavant, ayant connu des difficultés d'adaptation de tout ordre. Le 

projet a donc beaucoup misé sur la qualité de la relation interpersonnelle entre lés travailleurs et 

l'agent de liaison pour réduire ce fossé. 

 

Afin de mieux comprendre l'impact de cette approche sur le recrutement, l'insertion en formation 

des travailleurs apprenants, ainsi que sur le projet, regardons de plus près les données 

qualitatives. 

 

Une perception plus juste des besoins des apprenants de la part des 
responsables de programmes 
 

Nous croyons que l'approche individualisée avec les travailleurs apprenants a permis, entre 

autres, d'amasser des données pertinentes sur les besoins de formation et sur les compétences de 

ces derniers. Ces données se sont avérées bénéfiques pour les responsables de programmes afin 

de mieux planifier les activités de formation à offrir, Ces données ont permis à ces intervenants 

d'avoir une perception plus globale des besoins et d'élaborer les activités de formation dans un 

deuxième temps, au lieu de tenter de placer les travailleurs dans des programmes existants et peu 

flexibles, comme c'est souvent le cas. De plus, cette approche a permis d'engendrer des activités 

de formation nouvelles ou mieux adaptées aux besoins de cette clientèle. 

 

Une perception plus juste de la part des apprenants de leurs propres 
besoins d-apprentissage et des programmes pouvant y répondre 
 

Cette approche n'a pas que ces effets sur la perception des responsables de programmes de 

formation, mais sur les perceptions des travailleurs apprenants eux-mêmes. Elle a permis, entre 

autres, chez ces derniers de modifier et d'élargir au besoin la perception de leurs besoins 

d'apprentissage, et ce, particulièrement par le contact personnel et la discussion avec l'agent de 

liaison, Ceci a été rendu possible, nous croyons, grâce à un contexte de neutralité pédagogique 

nécessaire, que nous croyons avoir pu créer dans le cadre de l'intervention, nous permettant ainsi 

de mieux nous centrer sur les besoins de l'apprenant. De plus, ce contexte de "relation d'aide 

éducative" permet de mettre en valeur l'apprentissage et la formation continue comme outils de 

développement personnel pour le travailleur apprenant,et non seulement une activité de 



 

 

développement économique pour l'entreprise ou une activité de recrutement pour les 

programmes de formation. 

 

L'approche personnalisée avec l'apprenant a également eu un rôle positif quant à la 

démystification de la complexité du réseau de formation pour adultes, de l'accès à cette 

formation considérée légitime par les apprenants, et sur leur perception de pouvoir y performer 

adéquatement. Dans ce sens, elle a contribué à un meilleur recrutement des travailleurs 

apprenants et a favorisé une plus grande accessibilité à la formation pour l'ensemble de la main-

d'oeuvre. 

 

L’impact de l'approche personnalisée sur certaines barrières à la 
formation 
 

L'intervention directe et confidentielle de l'agent de liaison auprès des travailleurs apprenants a 

été très appréciée par les acteurs en milieu de travail, plus particulièrement par les travailleurs 

apprenants et les .représentants syndicaux. Ces derniers considèrent que cette approche permet 

de créer un contact plus humain entre les apprenants et les responsables de programme (par 

l'entremise de l'agent de liaison), et ce, dans un contexte qui est tout à fait familier aux 

travailleurs apprenants. Ces facteurs ne sont pas négligeables, car ils font partie de certaines 

barrières psychosociales qui entravent souvent le retour en formation pour les adultes. 

 

Cette approche permet également d'aborder et de traiter rapidement certaines barrières 

situationnelles et structurelles de retour en formation auxquelles font souvent face les 

travailleurs apprenants (horaires de formation, critères d'admissibilité, coûts, lieux de formation, 

services de soutien, etc.). 

 

Nous croyons important de souligner l'effet positif qu'a eu l'accompagnement de l'agent de 

liaison par un représentant de l' entreprise
38

 aux postes de travail, pour créer un premier contact 

avec les travailleurs. Pour nous, il s'agit d'une porte d'entrée directe et privilégiée. Nous croyons 

que cet élément de l'approche a donné une bonne crédibilité à notre initiative, et une légitimité au 

projet du point de vue des travailleurs. Nous espérions ainsi que ces derniers perçoivent les 

programmes offerts comme répondant davantage à leurs besoins et non exclusivement aux 

besoins de la compagnie ou des programmes de formation. 

 

6.4 Quatrième hypothèse de recherche 
 

Cette quatrième hypothèse présupposait qu'une approche préconisant des interventions sur 
plusieurs lieux de travail simultanément faciliterait la création d'initiatives de formation 

nouvelles et mieux adaptées aux impératifs de la clientèle en entreprises. Cette approche 

permettrait, entre autres, la création de cohortes d'apprenants provenant de différentes 

 

 

 
38 C'est un représentant syndical qui assurait l'accompagnement de l'agent de liaison aux postes de travail des entreprises, sauf pour une 

entreprise, où c'est un représentant patronal qui l'a fait.] 



 

 

 

 

6.5 Quelques constats supplémentaires 
 

Nous avons soulevé quelques constats intéressants qui ne collent pas nécessairement à une des 

quatre hypothèses de recherche spécifiques au projet. Nous avons donc choisi de vous les 

présenter dans cette section. 

 

L'évaluation comme source d'anxiété qu'il faut absolument 
éviter: un mythe 
 

Certains acteurs du projet avaient exprimé des inquiétudes par rapport à l'application de 

procédures d'évaluation avec une grande partie de la clientèle qui était à l'extérieur du circuit 

académique depuis plusieurs années. Nous constatons toutefois que les effets positifs pour les 

travailleurs apprenants sont nettement supérieurs à l'anxiété anticipée qui aurait pu être générée 

dans un processus d'évaluation. La plupart des travailleurs évalués se sont sentis valorisés par ce 

processus. Nous croyons avoir influencé positivement la perception que ces derniers se sont 

construite au cours des années par rapport à leur intelligence et par rapport aux divers 

programmes de formation pour adultes. 

 

La création de liens productifs entre les entreprises de la région 
et entre les acteurs d’un même milieu de travail 
 

Il est évident pour nous que l'approche simultanée avec quelques entreprises engendre plusieurs 

avantages pour ces entreprises et leurs travailleurs. Tout d'abord, cette approche a permis de 

créer certains liens entre quelques entreprises, ce qui est peu fréquent sur le plan local, la plupart 

des entreprises n'oeuvrant pas dans les mêmes secteurs d'activités. La création de ces liens a eu 

un effet de persuasion quant à la participation de certaines entreprises qui se sont jointes au 

projet dans un deuxième temps. 

 

Qui plus est, nous croyons que certaines entreprises, influencées par d'autres déjà participantes 

au projet, ont choisi de participer au projet, et par le fait même, de former leur main-d'oeuvre 

plutôt que d'embaucher des jeunes plus scolarisés ou une main-d'oeuvre de l'extérieur. La 

question se pose à savoir s'ils auraient fait ce choix sans l'effet d'entraînement du projet. 

 

L'intervention n'a pas créé que des liens entre les entreprises, mais également elle a créé des liens 

productifs à l'intérieur même des milieux de travail. En effet, l'intervention préconisait la création 

d'un comité tripartite qui assurait une communication et une coordination efficaces entre la partie 

patronale, la partie syndicale (lorsque existante), et les organismes de formation (par l'entremise 

de l'agent de liaison). Ce type de fonctionnement semble avoir eu selon nous des retombées 

positives intéressantes. 

 

 

 



 

 

Tout d'abord, la formule tripartite facilite évidemment l'organisation logistique d'une intervention 

en milieu de travail, celle-ci pouvant être complexe et délicate. Toute la question de la formation 

de la main-d'oeuvre et des programmes de formation pour adultes peu paraître très complexe 

pour les acteurs du milieu de travail
40

.  Conséquemment, les comités tripartites se sont avéré des 

forums intéressants pour recueillir de l'information sur le milieu de façon rapide, afin d'adresser 

les barrières à l'intervention et de respecter les impératifs des divers milieux de travail. Cet aspect 

fut particulièrement apprécié par les parties patronales. De plus, nous croyons que cette façon de 

faire a permis de transformer l'attitude des acteurs du milieu de travail envers la formation. Ces 

acteurs ont souvent une perception négative par rapport à la formation venant de l'extérieur. 

 

Les syndicats, pour leur part, ont apprécié ces forums de planification, percevant ceux-ci comme 

des moments où on les consultait systématiquement. Ces forums leur permettaient également de 

mettre en valeur l'importance de l'apprentissage et la formation continue de leurs membres, 

comme moyen de développement personnel et professionnel. La participation de la partie 

patronale, pour sa part, permet de légitimiser le projet aux yeux des syndicats et des travailleurs 

apprenants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
40 Dans les entreprises petites et moyennes, les employeurs disposent de peu de moyens souvent pour organiser la formation, de l'intérieur ou de 

l'extérieur, de même que pour évaluer les besoins de sa main-d'oeuvre. Les employeurs ont souvent le sentiment qu'ils ne doivent pas ou 

qu'ils ne peuvent pas s'adresser à la formation générale de sa main-d'oeuvre. Pour eux, en général, ils ont l'impression que la formation de 

base plus particulièrement devrait s'organiser à l'extérieur de leurs structures ou encore que les employés devraient déjà posséder ces acquis 
lors de l'embauche. 

  



 

 

Conclusion 
 

Par le biais de ce document, nous vous avons présenté des réflexions, des analyses et des 

constatations portant sur un projet d'intervention en entreprises dans cinq milieux de travail de la 

région de Hawkesbury. Ce projet d'intervention: Perfectionnement en milieu de travail 
consistait essentiellement à expérimenter un modèle de guichet unique servant à évaluer et à 

aiguiller les travailleurs vers les programmes de formation appropriés. La collecte des données 

pour alimenter à la fois les réflexions et les actions de l'expérimentation s'est réalisée sous forme 

d'une recherche-action. 

 

Cette expérimentation avait comme objectif principal de faciliter le recrutement et l'insertion 
des travailleurs ciblés dans les programmes et activités de formation de la communauté. C'est 

d'ailleurs sur cette visée que reposait l'hypothèse de base de ce projet de recherche-action. De 

plus,· le modèle expérimenté comportait divers éléments clés d'intervention s'appuyant sur des 

approches spécifiques articulées à l'intérieur d'hypothèses de recherche. 

 

Les données tant qualitatives que quantitatives nous démontrent que le modèle préconisé a 

permis de confirmer notre hypothèse de base de cette recherche, c'est-à-dire que nous croyons 

que ce projet a facilité le recrutement et l'insertion en formation d'un nombre impressionnant de 

travailleurs, lesquels n'auraient sans doute pu être efficacement rejoints avec des approches plus 

conventionnelles de recrutement en entreprises. 

 

De plus, nous croyons également que cette approche a été favorable à l'amélioration du niveau 

d'alphabétisme41de la main-d'oeuvre dans les milieux de travail, là où en général, les travailleurs 

ont un rapport plutôt laborieux avec l'écrit. Qui plus est, nous croyons qu'une intervention 

continue, optant pour une approche guichet unique pour la formation auprès de l'ensemble des 

entreprises sur un territoire donné, aurait des effets soutenus sur l'augmentation du niveau 

d'alphabétisme de la main-d'oeuvre de ce même territoire. 

 

Finalement, comme nous avons pu le constater à la lecture de ce document, le modèle de guichet 

unique pour la formation en entreprises préconisé à l'intérieur de ce projet propose plusieurs 

avantages, et ce, tant pour les acteurs du milieu de travail que pour les divers intervenants du 

milieu de la formation des adultes. Nous espérons que les constats de ce rapport et l'approche 

guichet unique sauront inspirer des intervenants d'autres milieux afin qu'ils puissent s'engager 

dans des démarches novatrices pour la formation des adultes en entreprises ou ailleurs. 

 

Pour nous, ce projet a déjà eu des retombées positives dans notre région. En effet, le modèle 

guichet unique pour la formation des adultes s'est extrapolé sur notre territoire à l'ensemble de la 

population adulte de la région, débordant des murs des entreprises manufacturières.  

 

 

 

 
41 L'alphabétisme est le rapport avec l'écrit qu'entretient un individu ou un groupe d'individus, lequel peut être représenté sur un continuum de 

compétences avec l'écrit. Ce rapport peut être difficile (ex. : personnes analphabètes) ou aisé. Il est mobile et peut s'améliorer (par la 
formation ou l'application régulière) ou s'atrophier (par le manque d'application régulière). 

 



 

 

D'autres partenaires se sont ajoutés aux partenaires déjà en place pour mettre sur pied un Centre 

d'aiguillage pour laformation des adultes: le CAFA, lequel représente un guichet unique pour 

l'entrée en formation des adultes de la région. 

 

De plus, la société de développement économique de la région, en collaboration avec les comtés 

unis, a désigné le Centre d'aiguillage pour la formation des adultes comme table de concertation 

qui permettra de jumeler les besoins de formation identifiés par les entreprises avec les 

ressources du milieu. Cela nous encourage à poursuivre le travail de réseautage amorcé dans 

notre milieu et qui semble vouloir faire boule de neige. 

 

Il est évident pour nous que le CAFAn' aurait pu voir le jour de façon aussi rapide et efficace 

sans les savoirs et les partenariats créés par le biais de cette recherche-action. 
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ANNEXE A 
 

Données quantitatives 
 

Nombre de travailleurs apprenants recrutés 

 

  



 

 

Perfectionnement en milieu de travail 
Janvier 1997 à mars 1999 

 
Industries participant au projet: 
 
IKO Industries, Ivaco Rolling Mills, Montebello Packaging, PPG Canada, 
Résidence Prescott-Russell. 
 
 
 
Total des travailleurs apprenants recrutés  
en milieu de travail…………….……………..248 
 

 
 
 
 
 
Résultats de l’aiguillage 
 
 
Programme d'obtention du DÉSO        38 
Programme d'alphabétisation          11 
Formation d'appoint (cours d'intérêt)    *197 
Autre             2 
 
 
 
 
 
 
 
*La formation d'appoint a permis de mettre sur pied des cours d'informatique 
(171 apprenants) et de conversation en français (26 apprenants) 
 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 
ANNEXE B 

 

Répertoire des entreprises visitées 
dans le cadre du projet 

Perfectionnement en milieu de travail 
 

  



 

 

Répertoire des entreprises visitées dans le cadre du projet 
Perfectionnement en milieu de travail 

 
Nom de 

l’enterprise 
Coordonnées Produit Année de 

fondation 
Nombre d’ 
employe’s 

Exportation 
hors Ontario 

Secteur 
d’activités 

IKO Industries 

Ltd. 
1451, avenue Spence 

Hawkesbury Ontario,  

K6A 2R9 

Tél.:(613)632-8581  

Fax:(613)632-1369 

Papier 

goudronné 

pour toiture  

1975 98 oui Industrie des 

produits 

raffinés du 

pétrole 

Ivaco Rolling 

Mills 
Route #17! 

L'Orignal, Ontario  

KOB IKO 

Tél. :(613)675-4671 

Fax:(613)675-1084 

Bobines 

d'acier 
1971 675 oui Métallurgie/  

sidérurgie 

Montebello 

packaging 
1036, rue Aberdeen  

Hawkesbury, Ontario 

K6A IK5 

Té1.:(613)632-7096 

Fax:(613)632-9638 

Tubes 

d'aluminium 

et crayons 

feutres 

1961 250 oui Produits de 

plastique et 

métalliques 

PPG Canada 545. boul. Industriel  

Hawkesbury, Ontario 

K6A 2S5 

Tél.:(6 13)632-2711 

Fax:(613)675-3675 

Pare-brise 1969 400 OUI Automobiles 

Résidence 

Prescott-

Russell 

1020. boul. Cartier  

Hawkesbury, Ontario  

K6A IW7 

Tél. :(613 )632-2755 

Fax:(613)632-4056 

Foyer 

d'accueil 

pour 

personnes 

âgées 

1906 130 s/o Services de 

santé 

 
 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 
ANNEXE C 

 

Quelques exemples de documents 
promotionnels 

 
  



 

 

- Veux-tu continuer ton éducation? 

- Veux-tu de l'avancement dans ton 

travail ou dans la vie? 

- Veux-tu t'améliorer en français, en 

mathématiques, en anglais? 

- Veux-tu apprendre à te servir d'un 

ordinateur ou approfondir tes 

connaissances? 
 

Nous t'offrons ces possibilités à l'intérieur 
du projet PERFECTIONNEMENT! 
 

Ces cours pourraient te préparer pour la formation en métallurgie ou pour toute autre 

formation chez Ivaco. 

 

Ces cours pourraient aussi te permettre d'obtenir ton diplôme de 12e année (avec 

reconnaissance des acquis, crédits de maturité, etc.) 

 

Le responsable du projet sera présent chez Ivaco dans les prochaines semaines. 
 

 

 

 

  

Pour plus d’information, contacte : 

Jean Duois, 632-9664 

Peirre LeBlanc, poste 435 

Ovide Lalonde, poste 472 

Richard LeBlanc, poste 431 

Marc «L’Ecuyer, poste 296 

Malcolm MacKiddie, poste 262 



 

 

- Would you like to continue your education? 

- Would you like personal and/or professional 

advancement? 

- Would you like to better your french, english or 

math skills? 

- Would you like to learn how to use a computer or 

better your skills? 

 

The UPGRADINIG PROJECT could offer these 

possibilities! 

 
The courses offered will help prepare vou for technical 
upgrading courses offered at Ivaco. 
 
The courses could also permit Vouto obtain your grade 12 
diploma (with recognition of achievements and maturity 
credits). 
 
The project coordinator will be present at Ivaco during the 
next few weeks. 
 
 
 
 
 
 
 
 

For more information, contact: 

Jean Duois, 632-9664 

Peirre LeBlanc, extension 435 

Ovide Lalonde, extension 472 

Richard LeBlanc, extension 431 

Marc «L’Ecuyer, extension 296 

Malcolm MacKiddie, extension 262 



 

 

PROJET PERFECTIONNEMENT 
 
Si tu veux continuer ton éducation, prends rendez-vous dès 

MAINTENANT! 
 
Jean Dubois sera présent aux stations d'union pour vous donner 

rendez- vous et!ou des informations. 

 

21 Jan.  1-4 p.m.  →Melt shop (station d'union) 

 

22 Jan.  1-4 p.m.   →Rod mill (station d'union) 

 

24 Jan.  8:30-Midi  →Melt shop (station d'union) 

1-4 p.rn.   →Rod rnill (station d'union) 

 

27 Jan.  8:30-Midi   →Melt shop (station d'union) 

1-4 p.rn.   →Rod rnill (station d'union) 

 

28 Jan.  1-4 p.rn.   →Melt shop (station d'union) 

 

29 Jan.  1-4 p.rn.   →Rod mill (station d'union) 

 

Si vous ne pouvez rencontrer Jean durant ces heures, vous pourrez 

le rejoindre par téléphone à son bureau au (613) 632-9664 pour 

prendre rendez-vous. 

Toutes les évaluations sont CONFIDENTIELLES. 
 
  



 

 

Cours de préparation pour le retour aux études 
 
 

Ce cour de ½ crédit est offert en français et en anglais aux 
apprenanu adultes sulvants : 
 
 ceux qui veulent compléter leur diplôme d’études socondaires de 

I’Ontario (DESO) 
 

 ceux qui désirent entreprendre une formation technique ou spédailsée: 
 
Ce cours permet aux adultes qui retournent aux études de : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉVELOPPER DE BONNES 

MÉTHODES D'ÉTUDE ET 

D'APPRENTISSAGE 

APPRENDRE À GÉRER SON TEMPS 

POUR BIEN RÉUSSIR SES ÉTUDES 

BIEN SE PRÉPARER POUR LE  

PROGRAMME D'ÉTUDES CHOISI 

BIEN CONNAÎTRE LES 

RESSOURCES DISPONIBLES 

POUR L'APPRENANT ADULTE 

À L'INTÉRIEUR DU 

PROGRAMME 

PERMETTRE À L'APPRENANT 

ADULTE DE SE FAMILIARISER 

AVEC LE MODE DE 

FONCTIONNEMENT DU 

PROGRAMME 



 

 

 

PROJET  PERFECTIONNEMENT 
MANQUE PASTA CHANCE!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 

 

 
Il Y a la possibilité que je mette sur pied un groupe pour un cours de conversation en anglais. Si 

tu es intéressé(e), inscris ton nom et ton numéro de téléphone à la maison. Nous te contacterons 

sous peu. 

 

NOM # TELEPHONEA LA MAISON 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
  



 

 

UPGRADING PROJECT 

NOWS YOUR CHANCE!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! 
1 arn 100king into the possibillty of a french conversation course. 

If you are interested please sign your riarne along with your hOlTIe 

phone nUlTIberand sorneorie will be in contact with you shortly. 

 
 
NAME HOME PHONE # 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 
ANNEXE D 

 

Lettres d’appui au projet des 

divers acteurs du milieu du travail 

  



 

 

 
 
June 27, 1997 

 

 

 

Jean Dubois 

Coordonnateur du projet Perfectionnement en milieu de travail 

Centre d'alphabétisation de Prescott 

511 rue Principale Est 

Hawkesbury, ON 

K6A IB3 

 

 

Par la présente, nous aimerions appuyer le projet Perfectionnement en milieu de travail, tel que 

présenté par les centres de formation de la région à la rencontre du 21 mai 1997, à l'Hôtel de ville 

de Hawkesbury. Nous croyons que cette initiative sera bénéfique pour les employés de IKG 

Industries. Il nous fera plaisir d'y participer dès l'automne 1997.  

 

Nous sommes effectivement très intéressés à ce que l'agent de liaison rattaché au projet puisse 

visiter l'entreprise, et ce, afin qu'il puisse déterminer les besoins en formation de la main-

d'oeuvre. 

 

Soyez assurés que vous aurez notre collaboration pour entreprendre et mener avec vous les 

activités de sensibilisation et de recrutement auprès de la main-d'oeuvre afin qu'elles soient le 

plus efficace possible, tout en tenant compte des impératifs de notre milieu de travail. 

 

Sincèrement vôtre, 
 

 

 
 
 
 
 
1451 SPENCE AVE. E.. PO. BOX 307. HAWKES BURY, ONT.• K6A 2R9 • TEL (613) 632-8581 • FAX (613) 632-1369 
 



 

 

 
P. O. BOX 322, l'ORIGNAL. ONTARIO, CANADA KD8 1KD 

(613) 675-4671 

ROD MILL 

FAX (613) 675-2707 
 MELT SHOP 

FAX: (613) 675·2143 
 
Le 28 juillet 1997 

 

 

 

 

 

Jean Dubois 

Coordonnateur du projet Perfectionnement en milieu de travail 

Centre d'alphabétisation de Prescott 

511 rue Principale Est 

Hawkesbury, Ontario 

K6A IB3 

 

 

Par la présente, nous aimerions appuyer le projet Perfectionnement en milieu de traivail, tel que présenté 

par les centres de formation de la région à la rencontre du 21 mai 1997, à l'Hôtel de ville de Hawkesbury, 

Nous croyons que cette initiative sera bénéfique pour les employés d'Ivaco Rolling Mills. Il nous fera 

plaisir d'y participer dès l'automne 1997. 

 

Suite au succès de notre première démarche dans ce projet, nous sommes effectivement très intéressés à 

ce que l'agent de liaison rattaché au projet puisse revisiter l'entreprise, et ce, afin qu'il puisse déterminer 

les besoins en formation de la main-d'oeuvre. 

  

Soyez assurés que vous aurez notre collaboration pour entreprendre et mener avec vous les activités de 

sensibilisation et de recrutement auprès de la main-d'oeuvre pour qu'elles soient le plus efficace possible, 

tout en tenant compte des impératifs de notre milieu de travail. 

 

 

 

 

Sincèrement vôtre, 

 
Pierre LeBlanc 

Responsable de la formation 

Ivaco Rolling Mills 

 

PLlaj 

 
• UMITED PARTNERSHIP 

OF WHICH IVACD ROLLING MILLS INC. IS THE 

GENERAL PARTNER. AND IVACD INC. A lIMITED PARTNER 



 

 

 

 

 

 

 

Jean Dubois 

Coordonnateur du projet Perfectionnement en milieu de travail 

Centre d'alphabétisation de Prescott 

511 rue Principale Est 

Hawkesbury, Ontario 

K6A IB3 

 

Monsieur, 

 

Par la présente, nous aimerions appuyer le projet Perfectionnement en milieu de travail, tel que 

présenté par les centres de formation de la région à la rencontre du 21 mai 1997, à l'Hôtel de ville 

de Hawkesbury. Nous croyons que cette initiative sera bénéfique pour les employés de PPG 

Canada. Il nous fera plaisir d'y participer dès l'automne 1997. 

 

Nous sommes effectivement très intéressés à ce que l'agent de liaison rattaché au projet puisse 

visiter l'entreprise, et ce, afin qu'il puisse déterminer les besoins en formation de la maind'oeuvre. 

 

Soyez assurés que vous aurez notre collaboration pour entreprendre et mener avec vous les 

activités de sensibilisation et de recrutement auprès de la main-d'oeuvre pour qu'elles soient le 

plus efficace possible, tout en tenant compte des impératifs de notre milieu de travail. 

 

Sincèrement vôtre, 

 
 

Michel Lecompte 

Répresentant syndical 

CAW-TCA 

PPG Canada 

 

  



 

 

 

Corporation Je la ville Je 

Corporation of the Town of 

HAWKESBURY 

 
 

Direction générale / 
Chief Administrator's 

Office 
(613) 632-5613 

Fax : (613) 632-8694 

 
Greffe / Clerk's. Office 

(613) 632-2332 

Fax : (613) 632-8694 

 
Finances ~ Taxes 
(613) 632-0106 

(613) 632-0107 

Fax : (613) 632-2463 

 
Ressources humaines / 

Human Resources 
(613) 632-8653 

Fax: (613) 632-8694 

 
Communications 
(613) 632-5634 

: (613) 632-9386 

 
Services techniques / 
Technical Services 
(613) 632-7504 

(613) 632-0108 

Fax : (613) 632-2463 

 
Développement 
économique / 

Economie 
Developrnent 

(613) 632-0142 

Fax: (613) 632-9386 

 
Loisin / Recreation 

(613) 632-0132 

Fax: (613) 632-8694 

 

Incendies 1 

Fire Department 
(613) 632-1105 

Fax: (613) 632-8694 

 

 

 

 

 
 

le 7 juillet 1997 

 

 

 

Monsieur Jean Dubois 

Coordonnateur du projet 

Perfectionnement en milieu de travail 

Centre d'alphabétisation de Prescott 

511, rue Principale Est 

Hawkesbury, Ontario 

K6A 183 

 

Monsieur, 

 

Par la présente, nous aimerions appuyer le projet Perfectionnement en 

milieu de travail, tel que présenté par les centres de formation de la région 

à la rencontre du 21 mai 1997, à l'hôtel de ville de Hawkesbury. Nous 

croyons que cette initiative sera bénéfique pour les employés de la 

Corporation de la ville de Hawkesbury. Il nous fera plaisir d'y participer 

dès l'automne 1997, à la fois à titre d'employeur et animateur du comité 

encadreur du projet. 

 

Nous sommes effectivement très intéressés à ce que l'agent de liaison 

rattaché au projet puisse rencontrer nos employés, et ce, afin qu'il puisse 

déterminer les besoins en formation de notre main-d'oeuvre. 

 

Soyez assurés que vous aurez notre collaboration pour entreprendre et 

mener avec vous les activités de sensibilisation et de recrutement auprès 

de notre main-d'oeuvre afin qu'elles soient le plus efficaces possible, tout 

'en tenant compte des impératifs de notre milieu de travail. 

 

Le directeur général/Greffier, 

 
GDH/II 

 

600, rue Higginson St. 
Hawioesbwy (Ontario) 

K6A IHI 



 

 

 
 

 

United Steelwarkers of America 

Métallurgistes Unis d'Amérique 

 
 

HanyHynd 
Director1 Directeur 

 
Jean Dubois 

Coordonnateur du projet Perfectionnement en milieu de travail 

Centre d'alphabétisation de Prescott511 rue Principale Est 

Hawkesbury, Ontario 
K6A IB3 

 

Par la présente, les Métallurgistes unis d'Amérique de la région appuient le projet 

Perfectionnement en milieu de travail, tel que présenté par les centres de formation de la région à 

la rencontre du 21 mai 1997, à l'Hotel de ville de Hawkesbury. Nous croyons que cette initiative 

sera bénéfique pour la main-d'oeuvre de la région et pour nos membres en particulier. Il nous 

fera 

plaisir d'appuyer ce projet à l'intérieur des divers entreprises dans lesquelles notre syndicat est 

présent. 

 

Nous sommes effectivement très intéressés à ce que l'agent de liaison rattaché au projet puisse 

visiter ces diverses entreprises, et ce, afin qu'il puisse déterminer les besoins en formation de la 

main-d'oeuvre. Soyez assurés que vous aurez notre collaboration pour entreprendre et mener 

avec vous les activités de sensibilisation et de recrutement auprès de la main-d'oeuvre que notre 

syndicat représente afin qu'elles soient le plus efficace possible, tout en tenant compte des 

impératifs des divers milieux de travail. 

 

Sincèrement vôtre, 

 

 
David Lipton 

Représentant régional 

Métallurgistes unis d'Amérique 

 

 

 

 
250 Main Street East. Ste. 212, p.o. Box 97, Hawkesbury, Ont. K6A 2R4 613/632-2995 613,632-3449 Fax S -r:- 
or 613/546-1177 (Kingstonl and 613/546·1319 Fax rKingstonl 



 

 

 
Résidence PRESCOTT & RUSSELL Residence 

 
 
PIERRE ARSENAUL T 
ADMINISTRATEUR - ADMINISTRATOR 

 

 
1020 BOULEVARD CARTIER 
HAWKESBURY, ONTARIO 
K6A 1W7 
TEL: 613-632-2755 

 
Jean Dubois 

Coordonnateur du projet Perfectionnement en milieu de travail 

Centre d'alphabétisation de Prescott 

511 rue Principale Est . 

Hawkesbury, Ontario 

K6A IB3 

 

Monsieur, 

 

Par la présente, nous aimerions appuyer le projet Perfectionnement en milieu de travail, tel que 

présenté par les centres de formation de la région à la rencontre du 21 mai 1997, à l'Hôtel de ville 

de Hawkesbury. Nous croyons que cette initiative sera bénéfique pour les employés de La 

Résidence Prescott-Russell. TInous fera plaisir d'y participer dès l'automne 1997. 

 

Nous sommes effectivement très intéressés à ce que l'agent de liaison rattaché au projet puisse 

visiter l'entreprise, et ce, afin qu'il puisse déterminer les besoins en formation de la main 

d'oeuvre. 

 

Soyez assurés que vous aurez notre collaboration pour entreprendre et mener avec vous les 

activités de sensibilisation et de recrutement auprès de la main-d'oeuvre pour qu'elles soient le 

plus efficace possible, tout en tenant compte des impératifs de notre milieu de travail. 

 

Sincèrement vôtre, 

 

 
Pierre Arsenault 

Administrateur 

 

  



 

 

 

 
 
 
United Steelworkers of America 
Métallurgistes Unis d'Amérique 
District 6 - Local 7940 

(613) 675-4865 

 
   

P_O_BOX 296, L'ORIGNAL, ON KOB 1KO 
CANADA 

 
 

4 \ MARCH \ 1997 

To: Gilles Quenneville 

Directeur 

services D'education 

et de formation 

aux adulta 

 

From : Malcolm J Mackiddie 

Union Co Chairman 

of Ivaco Rolling Mill 

&U.S.WA 

Local 7940 

Local 8794 

Joint Training 

Committee 

 

I hope you are having a good day . 1am taking this opportunity to express 1wu very - 

please with the world that we did together on the up Grading Program at lvaco Rolling Mills. 

Much of this is because of Jean Debois. 

 

Jean handled matters very profe3sional and showed respect and dignity to the employees 

of all levels . Employee are telling me they felt very comfortable with Jean. This il important to 

the employees . As adults education can be difticult for some of the older individual .I know we 

will continue to work together and look foreword to working with Jean . 

 

Yours truly 

 
Malcolm J Mackiddie 

 
cc :Diane Dugas 

 

  



 

 

 
 

Roni Rénov. Enr. 

1805, Concession 2 

Chute-à-Blondeau 

Ontario KOB IBO 

 

 

Centre d'Alphabètisation de Prescott 

ais M. Jean Dubois 

511, rue Principale Est 

Hawkesbury Ontario 

 

M. Dubois 

 

Je vous écris pour vous dire que, la journée où vous vous êtes présenté à l'usine de PPG de 

Hawkesbury pour informer les employés que c'était possible de terminer leur secondaire et 

d'avoir leur diplôme et que mon mari est allé vous voir pour des informations sur un cours de 

comptabilité, cela a été la journée où mon rêve se réalisa. 

 

Je vous ai rencontré et c'était parti, je retournais à l'école finir ma douzième et avoir mon 

diplôme. Ce fut une expérience extraordinaire et en même temps très stressante. Le temps où 

c'était plus facile d'étudier était bien loin. Ça changé ma vie et celle de ma famille. Me remettre à 

étudier et faire des devoirs en même temps que mes enfants, je dois dire que ça fait "pas mal 

drôle". J'ai travaillé très fort et j'ai trouvé cela très dure. Mais au bout de la ligne, j'ai réalisé mon 

rêve et en même temps je me perfectionnait pour notre pente compagnie familiale. 

 

Je tiens à vous remerciez pour être venu avec moi pour l'inscription, ça nous met en confiance. Si 

c'était à refaire je ferais exactement la même chose. La joie et la tièreté d'aller chercher son 

diplôme à l'avant lorsqu'ils disent ton nom, c'est extraordinaire. 

 

Ne lâchez pas, les adultes qui n'ont pas eu la chance de réussir leur secondaire, on besoin de 

personnes comme vous. Un centre comme le C.A.P. est nécessaire aux adultes qui veulent 

réaliser leur rêve comme moi ou prendre d'autres cours. NE LÂCHEZ PAS! 

 

Merci à vous. 

 
 

Nicole Lormand. 

 

  



 

 

 
PPG Canada Ine., 545 IndustrialBlvd., Hawkesbury, Ontario K6A 2S5 

Telephone: (613) 632·2711 Fax: 632·3675 
 

May 21, 1997 
Jean Dubois, 
 

Once again Jean, I am disappointed that 1 cannot attend your meeting today, but as you 

well understand, duty calls. I think that the message I would like to pass on today is as follows: 

As the experts contend, continuing education and the upgrading of skills, is an important 
aspect of life and the economy. Higher education leads to increased income and job security 
and some even claim that life expectancy also tends to be higher. ln a time of exponential 
technological development, industry benefits from increased skill and education le'..sis as their 
work force can adapt to technological and process changes quicker, and thus remain 
competitive in this global market of ours. The third party to benefit from a more effective work 
force is the government. A skilled and flexible workforce encourages investment and a growth 
economy attributes to a prosperous country. 

So who of the three beneficial parties, the individual, industry. or government should be 
responsible for supporting continuing education and skill upgrading? Regardless your 
conviction, the program that the CAP has offered PPG allows for ail three parties to assume 
responsibility. 

Jean Dubois came into our plant and evaluated the needs of our people, coordinated 
these needs with the two school boards, thereby satisfying the growth needs of the individual. 
Through the evaluation he aIse advised people who wanted to follow the learning to read 
program, a definite need for PPG. 

PPG's basic role was to allow Jean to come into the plant A1theugh PPG financially 
supported the participation in the learning to read program. the self improvement courses were 
financed by the individual. Through this process and with Jean's help, we have been able to 
relieve the anxiety of individuals by keeping the process as confidential as possible. Michel 

Lecompte of the United Auto Workers served as a promoter 1 coordinator to get the word out 

and did an excellent job supporting the process. 
A first time effort, the process got off to a strong start with 27 people signing up for self 

interest courses and 1 person enrolled in the Learning to read program. We feel that by working 
with the CAP, we have just touched the tip of the learning iceberg, and we look forward to a 
continuation of this process which allows government, industry, and the individual to grow 
together, and at a reasonable cost to ail. 
 
 
Sincerely, 

 
Gordon Nugent 
HR Superviser, PPG Canada Ine 
 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 
ANNEXE E 

 

Document de présentation du projet distribué 
aux divers partenaires impliqués 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

Proposition d'un projet de formation 
 
 
 

Incluant des services d'alphabétisation, de formation de base 
et de formation sur mesure pour les travailleurs et 

travailleuses en entreprise de la region de Hawkesbury 

 

proposé par : 

 

Le consortium des organismes de formation des adultes de la région 

 

 

 

 

mne 1997 et Hiver / Printemps 1998 

 



 

 

Proposition d'un projet de formation 
La présente proposition a pour but d'émettre par écrit les modalités de fonctionnement 

spécifiques au programme de Perfectionnement en milieu de travail / Upgrading in the 

workplace pour les travailleurs et travailleuses en entreprise de la région de Hawkesbury. 

A- Description générale du programme:  
Projet de recrutement, d'évaluation et de formation adaptée pour les travailleurs 

en entreprise de la région de Hawkesbury. 
 

Ce projet tente essentiellement de faire le pont entre le bassin important de travailleurs en 

entreprise de la région et les programmes de formation pour adultes existants ou pouvant 

facilement être mis sur pied. Ce projet à guichet unique
2
 dispose d’un agent de liaison 

représentant tous les organismes de formation de la région. Son rôle premier est de recruter puis 

d'accueillir tous les travailleurs en entreprise de la région désirant poursuivre leur formation
3
, et 

ce, à partir d'un regroupement d'entreprises participant .au programme. 

 

Cette approche permet de rejoindre des groupes de travailleurs en entreprise qui souvent font 

face à toutes sortes d'obstacles les empêchant d'entreprendre une démarche de formation 

continue. Cette approche permet également de rassembler de groupes assez nombreux de 

travailleurs désirant suivre de la formation, pour ainsi initier des .activités de formation nouvelles 

avec ces groupes de travailleurs apprenants, et ce en fonction des besoins individuels identifiés, 

des réalités similaires de ces groupes, et des besoins de leur employeur. 

 

Volets novateurs de cette approche' 

 

A) "Reach out" pro-actif (agent de laisonet travailleurs sur le plancher en entreprise faisant 

de la. sensibilisation et du recrutement) ; 

B) Évaluation des besoins et des compétences réelles des travailleurs recrutés et aiguillage 

de ceux –ci  

C) Elaboration d’un profil ou inventaire des besoins de la main-d'oeuvre dans le milieu de 

travail spécifique. 

D) Livraison d'activité de formation adaptée aux besoins et aux réalités des travailleurs 

recrutés (ex : horaires de quart de travail en industries, groupes homogènes de formation, 

etc.) ainsi qu’aux besoins de leur employeur. 

 

 

 

 

 

 

1 Pour désigner des personnes, nous avons utilisé le masculin au sens générique. 

 

2 Endroit unique pour accueillir les apprenants adultes afin de faire une évaluation de leurs besoins et de leurs compétences, dans 

le but de bien orienter leur démarche de formation. 

 

3 Incluant alphabétisation, formation de base, formation sur mesure et formation technique. 



 

 

E) Suivi des travailleurs en formation par l'agent de liaison. 

 

 

B- Partenaires du programme: 
 
Cette formule de fonctionnement s'inspire principalement d'un projet expérimental mené au 

Centre d'alphabétisation de Prescott (CAP) à l'hiver 1997 et mis sur pied en collaboration ..avec 

d'autres organismes de formation pour adultes du comté de Prescott. 

-  Le Conseil des écoles séparées catholiques de langue française de Prescottt :Russell 

(Cours crédités pour l'obtention. du diplôme d'études secondaires de l' Ontario-DESO, 

cours d'intérêts) 

-  Le Conseil d'Education de Prescott-Russell (DESO, cours d'intérêts, Literacy program) 

-  Le Centre d'alphabétisation de Prescott (alphabétisation) 

-  La Cité collégiale (formation technique) 

 

 

 

C- Modalités de fonctionnement du programme : 
 

i) Comité encadreur  
 

Nous proposons que le programme de perfectionnement lorsque initié dans une entreprise soit 

supervisé par un comité encadreur qui se rencontre au besoin pour voir au bon fonctionnement 

du programme. Le comité encadreur devrait avoir une structure légère et devrait être constitué 

des représentants suivants: 

 

- l'agent de liaison et coordonnateur du programme 

- représentants du Consortium de formation (organismes de formation) 

- représentant(s) de la compagnie 

- représentant(s) du syndicat ou de la main-d'oeuvre 

- lorsque possible un travailleur apprenant au programme 

 

Chaque partenaire choisit le nombre de représentants qu'il juge nécessaire pour le bon 

fonctionnement du comité. 

 

  



 

 

ii) Responsabilités de chaque partenaire 

 
L'agent de liaison et coordonnateur du programme: 
 

- Planifier et réaliser les activités de sensibilisation et de recrutement des travailleurs 

apprenants en entreprise. 

 

- Offrir à chaque travailleur inscrit un service d'évaluation des besoins et des compétences, et 

ce, à l'arrivée dans le programme. Cette étape d'évaluation à un double objectif : 1).. évaluer 

les besoins de formation de l'apprenant et 2) évaluer le niveau d'alphabétisme ou  de 

compétences de base de l'apprenant. L'évaluation a comme objectif principal de diriger le 

travailleur apprenant vers un projet de formation correspondant à ses besoins et à son niveau 

de compétences en lecture, en écriture et autres. 

 

- Élaborer un profil ou un inventaire des besoins de formation de la main-d’œuvre consultée 

de l'entreprise 

 

- Planifier et organiser avec les organismes de formation de la région des activités de 

formation adaptées aux besoins identifiés pour 1'ensemble des travailleurs apprenants 

recrutés 

 

- Assurer un suivi auprès des travailleurs apprenants en formation ainsi qu'auprès des 

formateurs et des responsables de formation des divers organismes. 

 

- Assurer un lien et une bonne cohésion entre tous les acteurs du programme. 

 

Les organismes de formation  
 

- Fournir les formateurs afin d’offrir les activités de formation pour les travailleurs apprenants 

recrutés, et ce, à l'endroit où le comité le jugera pertinent (en entreprise ou dans la 

communauté 

 

- Offrir à chaque travailleur inscrit au programme les activités de formation nécessaires; 

 

- Fournir à chaque entreprise à la fin de chaque session les statistiques et les rapports 

descriptifs sur la participation et le rendement du programme dans son entreprise; 

 

- Participer à des activités de sensibilisation et de recrutement au besoin; 

 

- Participer au comité encadreur afin d'assurer le bon fonctionnement du programme. 

 

- Fournir un pamphlet promotionnel indiquant les possibilités d'activités de formationpouvant 

être suivies par les travailleur 

 

  



 

 

L'entreprise est responsable de : 
 

- S'engager à permettre la circulation dans son entreprise de l'agent de liaison accompagner 

d'un représentant de la main-d'oeuvre dans le but de permettre la sensibilisation et le 

recrutement des travailleurs; 

 

- S'engager à libérer un représentant de la main-d'oeuvre pour accompagner l'agent de  liaison 

sur le plancher en entreprise lors des visites de sensibilisation et de recrutement prévu à cet 

effet ; 

 

- Participer à des activités de sensibilisation et de recrutement au besoin 

 

- Participer au comité encadreur (si jugé nécessaire) afin  d’assurer le bon  fonctionnement du 

programme. 

 

 

 

 

Le syndicat ou un travailleur assigné est responsable de 
 

- Accompagner l'agent de liaison sur le plancher en enterprise pendant les activités de 

sensibilisation et de recrutement 

 

- Participer à des activités de sensibilisation et de recrutement au besoin; 

 

- Participer au comité encadreur afin d’assurer le bon fonctionnement du programme . 

 

 

 

 

iii)-Coûts liés au projet 
 

Les organismes de formation s'engagent à financer la plus grande partie des activités de 

formation, via les différents programmes du Ministère de l'Éducation et de la Formation de 

l'Ontario (MEFO) prévus à cet effet. Toutefois, quelques activités de formation ne sont pas 

entièrement financées par le ministère. Par exemple, certaines activités pourraient être défrayées 

en partie par l’employeur ou en partie par le travailleur apprenant, et ce dépendement de la 

nature de l’activité de formation (équipements nécessaires, formation plus technique, etc.). Ces 

activités lorsqu’elles émergeront comme besoins seront évalués par le comité encadreur et si ce 

dernier décide d'y aller de l'avant, les modalités de financement seront déterminées à ce moment. 

Conséquemment, le comité encadreur du projet pourra, à partir des besoins de formation 

identifiés et des possibilités de financement des diverses activités de formation, établir un plan de 

formation satisfaisant pour l'ensemble des participants. 

 

 

 



 

 

 

 

Training project proposal 

 

 
Including services in literacy, basic training and specialized training 

geared for company workers in the Hawksbury area 

 

 

 

Proposed by 

A consortium of the groups for the training of adults in the area 

 

 

 

Fall 1997 and Winter / Spring 1998 

  



 

 

Training project proposal 
 

On the services in literacy, basic training and specialized training for company workers 
in the Hawkesbury area 

 

The aim of the present agreement is to put forth in writing the specifie terms and conditions 

relating to the program, Upgrading in the workplace / Perfectionnement en milieu.de travail 

for company workers in the Hawkesbury area. 

 

A-  General description of the program:  
 

Project for the recruitment. evaluation and specialized training for company workers in the 

Hawksbury area. 

 

This project essentially attempts to link the important pool of business workers in·the·· 

Hawkesbury area and the existing programs (or programs which can easily be initiated) for 

adults. This "one stop shopping"
1
 has at its disposition, a liaison officer  representing all the 

organizations for training in the region. His main role is to recruit, then meet with all workers 

in the area wishing to continue their training
2
, starting with the regroup[ings of companies 

participating in the program. This approach enables the joining of groups of workers who are 

often faced with many obstacles which prevent them from continuing their training. It also 

permits a gathering together of sufficient homogeneous numbers to warrant the initiation of new 

activities in conjunction with the identification of individual needs and the similar realities of 

these groups 

 

Innovative aspects of this approach 

 

A) “Reach out” pro-active ( t eliaison agent and workers’ representatives sensitizing and 

recruiting employees): 

 

B)  Evaluation of the actual needs and competencies of the recruited workers and to steer 

workers towards the appropriate training; 

C)  Delivery of a training package adapted to the special needs of the recruited workers  

(ex.: time tabling;around their work schedule, homogenous groups, etc.)  

 

D) Follow-up of the individuals by the liaison agent. ..,' 

 

 

 
1 Special place to receive the adult students in order to evaluate their needs and competencies, and to place them in the proper 

place for their training. 

 

2 IncIuding literacy, basic training, adapted training and technical training. 

  



 

 

B- Program partnership : 
 
This procedure was principally inspired by an experimental project conducted at CAP in the 

winter of 1997 and was started in collaboration with other training organizations for Prescott 

County adults: 

 

 The French Catholic Separate Board of Education of Prescott-Russell (credited courses 

 towards achieving an Ontario Secondary School diploma- OSSD, interest courses) 

 The Prescott-Russell Board of Education (OSSD, interest courses, Literacy program) 

 Le Centre d'alphabétisation de Prescott (CAP, literacy) 

 La Cité collégiale (technical training)  

 

C-  Terms and conditions of the program 
 

i) Steering committee 
 

We propose that once the upgrading program has been initialized in a enterprise that it be 

supervised by a steering committee which will meet as needed in order  to ensure the proper 

functioning of the program. This committee will have a simple structure..and should be 

comprised of the following representatives: 

 

 The liaison officer and the coordinator of the program 

 Representatives of the training consortium 

 representative(s) of the company 

 representatives(s) of the union or workforce 

 when possible a worker in the program  

 

Each partner chooses the number of representatives that it judges necessary for the proper 

Functioning of the committee 

 

ii) Responsibilities of each member 
 

Liaison Officer and coordinator 

 

-plan and implement the sensitization and recruitment of the workers . 

 

- Offer each registered worker (at the beginning of the program), an evaluation of his/her needs 

and competencies. This stage of evaluation has a double objective: 1) to evaluate the formative 

needs of the student and 2) to evaluate his/her level of literacy or basic competencies.  The main 

objective of the evaluation, therefore, IS to lead the student worker  towards the training project 

which will correspond best to his/her needs, as well as to his/her level of competency in reading 

and writing. 

 

  



 

 

 Plan and organize in conjunction with the regional training centres, the appropriate 

activities adapted to the specific needs of the newly recruited workers. 

 

 Complete the follow-up for the participating workers during the training period, and also 

for the instructors and leaders of the various organizations. 

 

 Establish good communication as well as a solid bond between the intervening parties of 

the program 

 

The training organizations:  

 

 Supply thre trainers to offer training activities to the newly recruited workers, and to do 

this at the centre that the committee judges as appropriate. 

 

 Offer to each registered student the necessary training activities. 

 

 At the end of a session supply each company with the statistics and descriptive reports on 

the participation and effectiveness of the program at their enterprise. 

 

 Participate in recruiting and sensitizing activities as needed . 

 

 Meet with the steering committee to assure the smooth operation of the program . 

 

 Supply a promotional pamphlet giving the possible training activities which could be 

taken by the workers 

 

The companies: 

 

 Allow the liaison officer to visit the premises accompanied by a representative of the 

work force in order to promote the sensitization and recruitment of workers. 

 

 To be willing to free a worker-representative to accompany the liaison officer during the 

process of sensitization and recruitment 

 

 To participate in sensitization and recruitment as needed, . 

 

 To participate in the Steering Committee (if he deems it necessary) in order to ensure the 

smooth operation of the program. 

 

  



 

 

The union or designated worker: 

 

 To accompany the liaison officer on the premises during the sensitization and recruitment 

activities. 

 To participate in certain activities of sensitization and recruitment as the need arises. 

 To participate in the Steering Committee. 

 

 

 

iii) Costs linked to the project: 
 

The training centres agree to finance the majority of the training activities via the various. 

Ministry of Education programs and training (MET) already established.  However, some 

training activities are not entirely funded by the government.  For example, certain activities 

could be, in part, funded by the employer or the trainee, depending on the nature of the 

training (equipment deemed neccesary, technical training) After certain essential needs have 

been identified, if costs are involved and the participants agree to go ahead, a detailed cost 

layout will be provided. 

Consequently, the project's steering committee, following the needs assessment and cost layout (if 

needed), will establish a training plan that will be satisfactory to all participants. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
ANNEXE F 

 

Description de tâches de ragent de liaison 
 

  



 

 

Description de tâches : Agent de liaison 
 
-  recrutement de personnes intéressées à la formation 

 

- - évaluation des compétences de base en français et/ou anglais pour permettre de dessiner 

des profils individuels des besoins 

 

- - mettre sur pied et coordonner des activités visant à sensibiliser les clients de l'importance 

de l'évaluation des compétences de base 

 

- agir comme personne contact entre les centres de formation, les services communautaires, 

les syndicats, entreprises et les clients 

 

- faire l'aiguillage des clients vers le centre de formation qui répond à leurs besoins 

 

- organisation et adaptation d'activités de formation appropriée pour les apprenants en milieu 

de travail et pour les apprenants avec des besoins particuliers 

 

- suivi des apprenants afm de s'assurer de leur satisfaction pendant et après leur formation 

 

- assister les clients dans leurs démarches d'inscription dans les centres de formation 

 

- développer des plans stratégiques pour s'assurer de la participation des clients (ex. création 

de groupes homogènes, etc.) 

 

-  maintenir une approche professionnelle pour échanger verbalement ou par écrit 

l'information, renseigner, conseiller, assister les clients 

 

- développer des stratégies afin de s'assurer de la continuité du projet dans d'autres entreprises 

de la région des ententes de partenariat entre les centres de formation et les entreprises, 

syndicats, etc. afin de s'assurer de l' autosuffisance du projet - maintenir la confidentialité des 

dossiers des clients en tout temps 

 

Qualités requises 
 

 

- bonne connaissance des services d'éducation de la région et des systèmes d’accréditation et 

de diplomation 

 

- bonne connaissance du milieu ouvrier 

 

-  bonne connaissance des techniques d'animation et du protocole d'aiguillage - diplôme 

d'études post-secondaires ou expérience pertinente 
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